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Et alors ...

Et alors ? c’est ainsi que Corinne Gaudart a titré
son dernier éditorial. 

Et alors… notre bulletin de liaison va pour-
suivre son évolution vers une plus grande
communication, souhaitée par tous. 

Cela va se traduire par une plus grande
information de ce qui se fait dans les
différentes commissions. C’est déjà le
cas largement pour la commission
Histoire qui nous livre ses précieux
entretiens ; cela va s’étendre aux
travaux des 3 autres commissions,
au fil des besoins, des faits mar-
quants, des initiatives. 

Cela reposera aussi sur une
meilleure coordination entre notre
bulletin de liaison, le Self Express
et le site Web.

Cette plus grande communication
passera aussi par votre utilisation
plus fréquente du courrier des
lecteurs.

Et alors… ce bulletin est le votre.
Aussi, je vous lance un appel.
Certains de nos chefs de rubrique
vont déposer la plume après des
années de contribution, de temps
passé, bénévolement pour faire vivre
notre association via le support du bul-
letin. Qui nous rejoindra dans
l’aventure ?

Et alors ?
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Directeur de la publication
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PPrréésseennttss  :: T. Aletcheredji, H. Benchekroun, N. Carlin,
J.-P Léchevin, C. Munduteguy, M. Neboit,
Y. Roquelaure, G. Vallery, X. Vaxevanoglou.
RReepprréésseennttééss :: C. Gaudart (pouvoir à T. Aletcheredji),
V. Pueyo (pouvoir à T. Aletcherdji) et Y. Roquelaure
(départ en milieu d’après-midi : pouvoir à G. Vallery)
AAbbsseenntt  ::  R. Amalberti
IInnvviittééss  :: P. Béguin, F. Jeffroy, C. Lascaux, J. Maline,
M. Pottier, V. Turbet Delof, 

FFoonnccttiioonnnneemmeenntt  ddee  llaa  SSEELLFF
• Le congrès 2005 : un point d’avancement a été fait par
Joël Maline – Les premières réunions du Conseil
Scientifique ont produit un texte de cadrage de la
problématique et des thématiques du congrès (cf.
Bulletin n° 136). Le CA a ensuite examiné le pro-
gramme prévisionnel et son organisation en marquant
son intérêt pour une ouverture aux pays géo-
graphiquement proches de l’Ile de la Réunion.
Globalement, le CA note que l’organisation du
Congrès avance bien, mais que la question du nombre
d’inscrits reste cruciale pour les finances de la SELF.

• Modifications et approbation des PV des CA du 15 et
du 17 septembre 2004, ainsi que du PV de l’AG du 16
septembre.

• Nominations des Présidents des Commissions et des
Délégués (cf. Bulletin n° 136).

QQuueelllleess  pprriioorriittééss  ppoouurr  22000044//22000055  aauu  nniivveeaauu  ddeess
aaffffaaiirreess  nnaattiioonnaalleess ??
Une note de cadrage concernant la politique nationale
de la SELF est programmée. D’autres éléments sont
évoqués en marge de celle-ci : l’achèvement du «Kit
congrès» pour les prochains organisateurs ; la réalisa-
tion d’une enquête «Ergonomes et la SELF» en collabo-
ration avec une étudiante.

QQuueelllleess  pprriioorriittééss  ppoouurr  22000044//22000055  aauu  nniivveeaauu  ddeess
aaffffaaiirreess  iinntteerrnnaattiioonnaalleess ??
Quatre registres ont été définis à partir du document
de cadrage de la politique internationale de la SELF
dont il faut détailler les actions et les moyens :
• Collaboration avec les acteurs du développement de

l’ergonomie dans les pays francophones : organiser une
deuxième rencontre des sociétés francophones d’er-
gonomie (cf. CR de la 1ère rencontre dans le Bulletin
n°136) à l’occasion du colloque international de Nancy
sur les TMS (30 et 31 mai 2005) sur le sujet de la consti-
tution d’un réseau ; renouer des relations suivies avec la
BES (Belgique), l’ACE (Québec), la SWISSERGO (Suisse)
et l’ABERGO (Brésil). Pour se faire, plusieurs personna-
lités de l’ergonomie seront sollicitées pour produire un
texte sur «Ergonomie de l’activité et Francophonie :
héritages, réalités, perspectives».

• Collaboration avec les acteurs du développement de
l’ergonomie «centrée sur l’activité» : organiser une
rencontre sur le sujet à l’occasion du congrès à la
Réunion.

• Collaboration avec les acteurs du développement
des pays en voie de développement : donner une
meilleure lisibilité aux Commissions Nord Afrique et
Subsaharienne avec un programme distinguant les
actions de court, moyen et long terme et en étudiant
les moyens pour renforcer les sources de financement
de leurs actions.

• La SELF auprès des instances internationales : mieux
définir les attentes de la SELF vis-à-vis de l’IEA ; dans
le prolongement du CR du Conseil de l’IEA (cf.
Bulletin n° 136), P. Béguin et M. Neboit, nos deux
représentants, sont chargés d’organiser un débat au
sein d’un prochain CA sur cette question. Développer
par ailleurs des relations avec l’OIF (Organisation
Internationale de la Francophonie), l’OMS et le BIT.

PPrroodduuccttiioonn  eett  ddiiffffuussiioonn  ddee  ffiillmmss  àà  ppaarrttiirr  ddeess
aarrcchhiivveess  SSEELLFF  //  99IImmaaggee
Les objectifs sont de réaliser pour le grand public des
films courts (tels que l’hommage à Alain Wisner diffusé
lors du dernier congrès) et quatre films thématiques sur
l’ergonomie (origine ergonomie, ergonomie et évolu-
tion du travail, ergonomie et recherche et formation,
ergonomie et relation sociale). Ch. Lascaux et F. Jeffroy
conduiront ce projet avec l’appui de la SELF en consti-
tuant dans une première étape un comité de pilotage
incluant un historien et un comité de parrainage.
La Secrétaire Générale, Corinne GAUDART

21
mars

20
mars

VIE DE LA SELF

BRÈVES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU 28 OCTOBRE 2004
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BRÈVES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU 14 DÉCEMBRE 2004
Présents : T. Aletcheredji, R. Amalberti, H. Benchekroun,
N. Carlin, C. Munduteguy, M. Neboit, V. Pueyo,
G. Vallery, X. Vaxevanoglou.
Représentés : C. Gaudart (pouvoir à M. Neboit), JP
Léchevin (pouvoir à X. Vaxevanelou), Y. Roquelaure
(pouvoir à M. Neboit).
Invités : D. Huyghe, A. Kerguelen, V. Turbet Delof.

FFoonnccttiioonnnneemmeenntt  ddee  llaa  SSEELLFF
CCoonnggrrèèss ::  
• Le bilan du congrès de Genève (2004) est à terminer,
et un comte rendu succinct devra être publié dans un
prochain bulletin.
• Point d’avancement du Congrès 2005 (St Denis de la
Réunion): 
- Les dates du Congrès (21 – 23 septembre 2005) sont
définitives et ne peuvent plus être modifiées. 

- Le comité scientifique sera élargi. 
- Le CA décide de ne pas organiser de «session du CA»
puisqu’il est déjà très impliqué (au travers de ses 2
commissions Afrique), dans la table ronde dont le con-
tenu, touchant au transfert de technologies, devra être
précisé. 

- Une solution est recherchée pour pré-payer une part
des billets d’avion escomptés , pour obtenir des tarifs
très intéressants. 

- le CA demande à Gérard Valléry et à René Amalberti de
lui faire des propositions en vue de la définition d'orien-
tations nouvelles qui prennent en compte les difficultés
rencontrées pour trouver des organisateurs, pour
mobiliser des équipes, pour financer les montages…

SSiittee  wweebb : Le site est très consulté : + 30 à 40% depuis
le début de l'année, en moyenne 250 télécharge-
ments/mois. L’hébergement du site coûtant de plus en
plus cher (coût proportionnel à la consultation), notam-
ment en raison d'une modification unilatérale des ter-
mes du contrat par notre hébergeur actuel, il sera
nécessaire de changer d'hébergeur à l'échéance du
contrat fin mars 2005. La SELF devra nommer un nou-
veau responsable du site et Alain se dit disposé à aider
au tuilage et à la bonne passation des dossiers.
BBuulllleettiinn : Valérie Pueyo, qui prend le relais de Corinne
Gaudart, suggère que les responsables d'activités

(délégués, responsables des commissions, …) fassent
des points périodiques et signalent les événements
importants, de façon plus systématique que par le
passé, le bulletin rendant ainsi mieux compte de l’activ-
ité du CA, et étant plus ouvert aux membres (courrier
des lecteurs ?).
PPaarrttiicciippaattiioonn  ddee  llaa  ccoommmmiissssiioonn  PPRRPP  aauu  ccoolllleeccttiiff  ««SSaannttéé
TTrraavvaaiill»» ::  La question posée par Jean Pierre Léchevin
était de savoir si la Commission PRP de la SELF pouvait,
en tant que telle, être membre de ce collectif. Le vote
par mail a donné les résultats suivants : Pour : 1 voix ;
Contre : 7 voix ; Abstentions : 3 voix ; Suffrage non
exprimés : 1. Le CA a donc répondu négativement à la
question.

AAffffaaiirreess  iinntteerrnnaattiioonnaalleess
- T. Aletcheredji a réunis les deux présidents des com-
missions Afrique, et a proposé de mieux clarifier les
modes de programmation des activités des commis-
sions, et de tenir une réunion commune de leurs
membres une fois tous les ans. Les modalités de la
contribution des 2 commissions Afrique au congrès
2005 ont aussi été affinées ;

- avec Pascal Béguin, ils suggèrent que, à chaque réu-
nion du CA, soit menée une interrogation permanente
sur la manière dont l'IEA pourrait être utile à la résolu-
tion de tout ou partie des questions débattues, puis
de faire un point en juin 2005, en vue d’une remontée
d’informations et de questionnement vers l’IEA .

AAffffaaiirreess  nnaattiioonnaalleess
RReellaattiioonnss  aavveecc  lleess  aassssoocciiaattiioonnss : M.Neboit rappelle la
nécessité de nouer, ou de renouer des contacts, de
décloisonner et d’avoir une politique d’ouverture plus
volontariste. Après un panorama rapide (R.Amalberti)
de l’évolution des sociétés qui sont dans l’environ-
nement immédiat de la SELF, qu’elles soient des
sociétés «dissidentes» , des sociétés «sœurs» , ou des
sociétés en parallèle, il est proposé que des contacts
concrets soient pris par un groupe de travail autour
de G. Vallery : V. Pueyo, Y. Roquelaure, R. Amalberti,
C. Monduteguy.

Le Président de la SELF, Michel NEBOIT



Les statuts de la SELF prévoient le renou-
vellement graduel du Conseil
d’Administration. 

Ce renouvellement se fait par tiers : sur les 12
membres du CA, quatre arrivent chaque année
au terme soit d’un premier mandat de trois ans,
auquel cas ils peuvent solliciter un renouvelle-
ment, soit au terme d’un second et dernier
mandat.

Cette année, RReennéé  AAmmaallbbeerrttii  eett NNiiccoollee  CCaarrlliinn
arrivent au terme d’un second mandat et ils ne
sont pas rééligibles. Deux nouveaux adminis-
trateurs devront les remplacer..  CCoorriinnnnee
GGaauuddaarrtt  eett  XXéénnoopphhoonn  VVaaxxeevvaannoogglloouu arrivent
au terme d’un premier mandat régulier de trois
ans. Tous les deux sont rééligibles, s’ils déci-
dent de poser à nouveau leur candidature. A
l’heure actuelle le Conseil d’Administration n’a
aucune indication sur leurs intentions.

Afin de veiller à la représentativité du conseil, il
est de tradition de rappeler la composition du
Conseil actuel, et certaines des déclinaisons
qui caractérisent ses membres : 
• Tchibara Aletcheredji, Ergonome Aéroports
de Paris

• René Amalberti, Chercheur à l'Imassa,
Brétigny/Orge,

• Tahar Hakim Benchekroun, Maître de
Conférences, Laboratoire d’ergonomie,
CNAM, Paris,

• Nicole Carlin, Ergonome consultante,
G.I.R.E.S, CAEN,

• Corinne Gaudart, Chargée de recherche,
CEE-CRÉAPT,

• Jean-Pierre Léchevin, Consultant, ERETRA,
Esbly (77),

• Christohe Munduteguy, Chargé de recherche,
INRETS (LPC), Arcueil,

• Michel Neboit, Psychologue, retraité,
• Valérie Pueyo, Maître de conférences,
Université Lyon 2 et CEE-CRÉAPT,

• Yves Roquelaure, Médecin du travail, CHU
Angers,

• Gérard Valléry, Maître de Conférences,
Université de Picardie Jules Verne, Amiens,

• Xénophon Vaxevanoglou, Maître de
Conférences, Faculté de Médecine, Lille II.

Au total, le Conseil comporte cette année qua-
tre universitaires, trois chercheurs, deux consul-
tants en pratique privée, un praticien rattaché à
un organisme public, un médecin du travail et
un retraité.

Nous lançons donc un appel à candidatures
aux postes d’administrateur. Sont éligibles à
cette fonction les membres actifs de la SELF et
les administrateurs qui ne sont pas dans la pé-
riode de non-rééligibilité consécutive à un
mandat. Il est primordial que la diversité des
candidats permette de désigner un Conseil
d’Administration pouvant légitimement
représenter les différentes sensibilités
présentes parmi les membres de l’association.

Les membres qui souhaitent faire acte de can-
didature devront adresser une lleettttrree  eexxpplliiccaattiivvee
ppaarr  ccoouurrrriieerr  rréégguulliieerr  EETT  ppaarr  ccoouurrrriieerr  éélleeccttrroonnii--
qquuee  aauu  ::

Secrétariat permanent de la SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche
5 allées Antonio Machado
F-31058 Toulouse Cedex 9 
e-mail : turbet@univ-tllse2.fr

Les lettres devront parvenir au Secrétaire
Général aauu  pplluuss  ttaarrdd  llee  2299  aavvrriill  22000055    ((ccaacchheett  ddee

VIE DE LA SELF

CONSEIL D’ADMINISTRATION

APPEL À CANDIDATURE
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llaa  ppoossttee  ffaaiissaanntt  ffooii)) . Elles seront publiées dans
le bulletin de juin de la SELF. 

CCoommppttee  tteennuu  ddee  llaa  ssuupppprreessssiioonn  dduu  pprréé  vvoottee
((AAGG  dduu  2255  sseepptteemmbbrree  22000033))  aauuccuunnee  ccaannddiiddaa--
ttuurree  nnee  sseerraa  aacccceeppttééee  aapprrèèss  cceettttee  ddaattee..

Le déroulement du vote se fait par courrier. LLee
ssccrruuttiinn  sseerraa  ccllooss  llee  3311  aaooûûtt  22000055  àà  mmiinnuuiitt
((ccaacchheett  ddee  llaa  ppoossttee  ffaaiissaanntt  ffooii))..  Le dépouille-
ment du vote et la proclamation des résultats
seront effectués au cours de l’assemblée
générale. 

Le Conseil d’Administration joue un rôle
décisif, à partir des orientations définies à
l’Assemblée Générale, dans la mise en oeuvre
des choix prioritaires de l’association. En
témoignent par exemple les actions en cours
menées par le Conseil actuel autour de la poli-
tique internationale de la SELF, de l'insertion
dans un cadre associatif européen, des orien-
tations en matière de publications, de la
pluridisciplinarité en santé au travail et du
statut des Intervenants en Santé -Travail, de la

vie régionale de la SELF, de l’avenir de l’en-
seignement et de la recherche en ergonomie
et du métier, de l’amélioration des échanges et
de la démocratie au sein de l’association….

Certes la contribution de chacun aux activités
de la SELF peut prendre diverses formes : ani-
mation de commissions, délégations spéci-
fiques, participation au Bulletin de Liaison,
organisation du congrès annuel, etc. Les con-
tributions de cette nature seront de plus en
plus encouragées pour faire vivre l’association
et lui assurer une visibilité et une influence plus
grande.

L’engagement au CA de la SELF implique
certes une certaine disponibilité et induit pour
chacun une charge supplémentaire mais l’am-
pleur des enjeux actuels est telle qu’il s’agit là
d’un bien petit prix à payer pour participer
activement à la mise en œuvre des orientations
de l’association, à son développement, à son
avenir.

CCoorriinnee  GGAAUUDDAARRTT
SSeeccrrééttaaiirree  GGéénnéérraallee  ddee  llaa  SSEELLFF

VIE DE LA SELF
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APPEL À CANDIDATURE POUR LE CONGRÈS DE LA SELF 2006
Les congrès de la SELF sont organisés chaque année par une ou plusieurs structures universitaires,
entreprises ou associations, par délégation du conseil d’administration. Le conseil lance donc un
appel à candidature pour l’organisation du congrès SELF 2006. 

L’organisation du congrès demande une implication importante, mais elle constitue un formidable
moyen de mobiliser les réseaux et acteurs locaux et de rendre visible leur potentiel tant en termes
de recherche que de conseil ou d’intervention. Si l’organisation du congrès dans votre région vous
apparaît importante, prenez contact avec Gérard Valléry ((ggeerraarrdd..vvaalllleerryy@@lliibbeerrttyyssuurrff..ffrr)) pour obtenir
un dossier de candidature et/ou pour examiner des possibilités de partenariat. Les dossiers de can-
didatures devront être transmis au secrétariat de la SELF aavvaanntt  llee  1155  aavvrriill  22000055.

Pour mémoire, en 2004, le congrès s’est déroulé à Genève sur le thème "Ergonomie et normalisa-
tion". En 2003, le congrès a été organisé par la SELF à Paris sur le thème « Modèles et pratiques de
l’analyse du Travail. 1988-2003, 15 ans d’évolution ». Et en 2002, c'est le GREACT qui s'est chargé
de l'organisation du congrès à Aix-en-Provence sur le thème "Les évolutions de la prescription". 

GGéérraarrdd  VVAALLLLÉÉRRYY
Vice-Président des affaires nationales, Délégué aux congrès



Le 39ème congrès de la SELF, qui s’est déroulé à
Genève du 15 au 17 septembre dernier avait pour
objectif de faire un point sur la normalisation en
ergonomie, et de façon plus large, sur l’apport et les
limites des normes dans l’amélioration des condi-
tions de travail et des conditions de vie en général,
plus particulièrement dans le but d’éradiquer les
risques pour la santé et la sécurité.

AAuu  ppllaann  dduu  ccoonntteennuu, on peut affirmer que ce con-
grès a permis, en particulier dans les séances
plénières, de redonner une information systéma-
tique sur l’historique de la normalisation et sur les
contributions de l’ergonomie et des ergonomes
(B.Metz), de faire un état des lieux de la normalisa-
tion en ergonomie (J.F.Cholat), et d’informer sur les
structures et les procédures de la normalisation en
ergonomie (M.Gauvain). De même, l’influence des
normes ergonomiques sur les normes techniques
d’une part, et sur les modes d’organisation et de
fonctionnement de l’entreprise d’autre part, ont
campé le décor social de la normalisation.
La question du rôle et de l’efficacité des normes
dans la protection de la santé et de la sécurité des
travailleurs a été débattue à l’occasion d’une table
ronde regroupant représentants patronaux,
représentants des travailleurs, certificateurs et inter-
venants. Si l’influence positive des normes tech-
niques de conception et d’exposition aux risques de
différentes nature n’a été remise en cause par per-
sonne, la question de l’impact sur la santé des
normes portant sur les processus de production (ISO
9000, par exemple) a été plus discutée.
La session du CA, sur le thème «Activités, usages, et
utilisabilité», a abordé le problème crucial de
l’adéquation des normes aux besoins des utilisa-
teurs, aux modes opératoires des travailleurs, si on
met en avant l’écart irréductible entre travail prescrit
et travail réel. Les illustrations présentées ont bien
souligné l’importance d’une vision interactive, inté-
grant les données d’usage dans la conception des
systèmes de travail, et donc dans les normes.
Les discussions ont montré que l’ergonomie avait

dépassé les affrontements peu productifs entre
«pro» et «anti-normes» qui avaient animé certains
congrès antérieurs. Il faut dire que depuis lors la si-
tuation a évolué : les premiers ne croient plus à la
toute puissance d’une norme déterminée «scien-
tifiquement» et les seconds reconnaissent l’utilité,
voire la nécessité, de fixer des règles, des procé-
dures et des limites pour assurer un niveau optimal
de protection des travailleurs, des consommateurs
et de l’environnement (trois champs entre lesquels,
bien que des sessions spécifiques aient été organ-
isées, il paraît de plus en plus difficile de délimiter
les frontières). A ce titre, certaines interventions s’in-
scrivaient clairement dans le prolongement de pro-
pos tenus en 2002 dans le cadre du congrès d’Aix-
en-Provence, propos qui allaient dans le sens d’une
réhabilitation raisonnée de la prescription.
Pour les organisateurs, le bilan est contrasté : du
côté du passif, une relativement faible participation
(un peu plus de 215 participants) ce qui non seule-
ment a posé des problèmes financiers aux organisa-
teurs, mais qui, à leurs yeux, pourrait être révélatrice
de difficultés conjoncturelles et structurelles plus
profondes sur lesquelles il convient de s’interroger :
du côté de l’actif, des participants globalement sa-
tisfaits de ce qu’il ont apporté et reçu sur le plan
professionnel, des rencontres sympathiques et ami-
cales ainsi qu’une fête des plus réussies.
Sur le plan conjoncturel, il est possible que, malgré
les efforts des organisateurs, la publicité pour le
congrès n’ait pas été suffisante, mal ciblée ou mal
relayée. Le congrès de Genève arrivait derrière
d’autres rencontres importantes dans des domaines
connexes (médecine du travail et psychodynamique
notamment). De plus Genève et la Suisse franco-
phone ne disposent pas d’un bassin de recrute-
ment local comparable à celui des métropoles
françaises. Enfin, il est également possible que la
question de la normalisation ne soit pas, ou ne soit
plus une priorité pour les ergonomes ?
Sur le plan structurel, force est de constater que les
entreprises deviennent de plus en plus réticentes à
financer des participations à des congrès. Nous avons

VIE DE LA SELF
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reçu plusieurs témoignages d’ergonomes salariées qui
le regrettaient. Du côté des ergonomes consultants,
nombreux sont ceux qui ne sont pas ou plus en mesure,
pour des raisons de temps, et d’argent, de participer à
nos congrès. Enfin, pour certains chercheurs, dont la
carrière dépend du nombre de publications en anglais
dans des revues à politique éditoriale, les congrès de la
SELF ne sont plus «payants».

AAuu  ppllaann  ffiinnaanncciieerr,, il faut relever que malgré les diffi-
cultés signalées plus haut, les organisateurs ont tenu
à respecter les règles fixées par la SELF en matière
financière. En plus du remboursement du prêt (5000
euros), un chèque de 5700 euros a été remis à la tré-
sorière. Cette rétrocession n’a été possible que
grâce aux efforts des équipes de L’Institut
Universitaire de Santé au Travail de Lausanne et
d’ERGOrama SA à Genève et à la mise à contribu-
tion des deux infrastructures. Il faut également
souligner l’important travail effectué par Paule Rey
qu’il convient de remercier tout particulièrement.

L’analyse des comptes montre qu’environ 70% des
dépenses relatives à l’organisation du congrès ont
porté sur des frais fixes, indépendants du nombre
de participants (secrétariat, publicité, production
des actes, locations, etc.) et que seuls 30% se rap-
portent à des frais variables, proportionnels au nom-
bre de participants (restauration, rétrocession SELF,
documentation, etc.). Ces chiffres témoignent de
l’importance des risques financiers liés à l’organisa-
tion de nos congrès.

EEnn  ccoonncclluussiioonn, le bilan global du congrès de Genève
est positif. Il a permis de mieux comprendre la diver-
sité des démarches de normalisation, l’étendue des
champs couverts par les normes, la manière dont
elles s’inscrivent dans l’organisation du travail, les
jeux d’acteurs au sein des entreprises qu’elle ali-
mentent et les transformations qu’elle engendrent
dans l’activité quotidienne des travailleurs.

Daniel RAMACIOTTI et Michel NEBOIT

VIE DE LA SELF
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APPEL À COTISATIONS 2005
L'ensemble des membres et des correspondants
de la SELF ont reçu à la mi-janvier une facture cor-
respondant au montant des cotisations dues pour
2005 auquel s'ajouteront les éventuels arriérés.
Dès la réception du règlement, les membres
recevront une quittance leur permettant de
comptabiliser leur versement et/ou de bénéficier
d'un rabais sur leur abonnement au "Travail
Humain", un accord en ce sens ayant été passé
avec l'éditeur de la revue (réduction : 20%).
Les montants des cotisations, fixés par l'A.G. à
Montréal, s'établissent comme suit :
• Membre : 60 euros
• Correspondant : 60 euros
• Correspondant-étudiant et demandeur d'em-
ploi : 15 euros (joindre justificatif)

• Retraité : 30 euros.
Pour éviter tout problème d'identification des
versements, nous vous prions instamment de
nous renvoyer l'avis de notification de paiement
annexé, ou de le remettre avec la facture au don-
neur d'ordre qui effectuera le paiement.

LLeess  rrèègglleemmeennttss  ppoouurrrroonntt  êêttrree  ffaaiittss  ::
• soit par chèque bancaire à l'ordre du Trésorier
de la SELF

• soit par virement bancaire 
RIB (Identifiant national)

Titulaire : Société d’Ergonomie de Langue Française 
Code banque : 30002 (Crédit Lyonnais)
Code guichet : 08338 (Rouen St Sever)
Compte numéro : 0000079278 U
Clé RIB : 89

IBAN (Identifiant international)
Titulaire : Société d’Ergonomie de Langue Française 
Banque Crédit Lyonnais - Domiciliation : Rouen St Seven
FR09/3000/2083/3800/0007/9278/U89

Quel que soit votre choix de paiement, veuillez
l'adresser au : Secrétariat de la SELF - Maison de
la Recherche, Université Toulouse 2 - 5 allées
Antonio Machado - F-31058 Toulouse Cedex 9
Cordialement,

NNiiccoollee  CCAARRLLIINN,,  TTrrééssoorriièèrree  ddee  llaa  SSEELLFF



Le Travail Humain est une revue trimestrielle publiée par les Presses Universitaires de France, en
collaboration avec la Société d'Ergonomie de Langue Française.

Comme les membres de la S.E.L.F. le savent, la revue publie des articles originaux, pertinents à l'étu-
de du travail, dans une grande variété de domaines. Ces articles peuvent prendre des formes diverses
qui sont susceptibles de permettre un échange, dans les deux sens, entre théorie et pratique.

L'éditeur propose aux membres de la S.E.L.F.
uunnee  rréédduuccttiioonn  ddee  2200  %%  ssuurr  ll''aabboonnnneemmeenntt

selon la procédure suivante :
• lors de son premier abonnement à prix réduit, l'abonné est invité à photocopier le bon de com-
mande ci-dessous et à l'adresser aux Presses Universitaires de France, accompagné d'une pho-
tocopie du reçu de sa cotisation de l'année précédant l'abonnement, 

• lors des renouvellements, il lui suffira de joindre à son règlement la photocopie du reçu de sa coti-
sation de l'année précédant l'abonnement.

BBUULLLLEETTIINN  DD''AABBOONNNNEEMMEENNTT  DD''UUNN  MMEEMMBBRREE  DDEE  LLAA  SS..EE..LL..FF..  AAUU  TTRRAAVVAAIILL  HHUUMMAAIINN
à retourner aux Presses Universitaires de France - Dpt des Revues - BP 90 91003 EVRY Cédex

E.mail : revues@puf.com
1 Abonnement UN AN (4 numéros)
France Particulier : 59 euros Institution : 69 euros
Étranger Particulier : 69 euros Institution : 79 euros

Nom :_________________________________________ Prénom :_______________________________
Adresse :_______________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________________
Code Postal :_______________ Ville :__________________________________

Je vous adresse ci-joint le montant de cette commande par :
Chèque bancaire ou postal libellé à l'ordre des P.U.F.
Virement Postal sur notre C.C.P. 392 33 A  -  PARIS
Carte bancaire  (Visa, Eurocard, Mastercard, American Express, Diners Club, JCB) 

N°: |_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_|_|

Date Limite de Validité: Mois, Année  |_|_|    |_|_|   

Le : A :

Signature :

VIE DE LA SELF

LE TRAVAIL HUMAIN

http://www.univ-valenciennes.fr/TH
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Q. Qu’est-ce qui vous a amené à vous occuper de
physiologie du travail ?

J’ai honte de le dire, c’est le livre d’Alexis Carell,
«l’Homme cet inconnu». Je suis fils et petit-fils de
médecin, je voulais rester dans la médecine et
j’avais l’intention d’aller faire de la médecine
Outre-mer.

En 1939, je faisais le PCB et j’étais admissible au
concours de l’Ecole de Santé Militaire, section
troupes coloniales, parce que j’avais vécu la vie
de mon père, médecin de quartier sous le régime
de l’assurance maladie alsacienne hérité de
Bismarck, qui est un esclavage pour le praticien.

Lorsque la guerre a éclaté, l’école a purement et
simplement annulé le concours des 1ère et 2ème
années et a pris tous les admissibles au concours
de 3ème et 4ème années car on avait besoin rapi-
dement de médecins auxiliaires. Pendant la
guerre j’ai fait ma médecine à Lyon et j’ai travail-

lé chez Mr. Hermann, sur les conseils de Mr.
Terroine tous deux professeurs de physiologie. En
parallèle, je suis entré dans un réseau de résis-
tance et en mars 1943, je suis passé à plein temps
dans la clandestinité.

Après la guerre, de retour à Strasbourg, Mr.
Kayser m’a d’abord demandé de mener des
recherches sur le rythme circadien chez le rat puis
sur le pigeon ; j’ai fait ma thèse sur «la réponse au
choc thermique chaud ou froid chez le pigeon».
Et là, j’ai découvert que le pigeon fait la sieste.
Entre 13 et 15 heures, il est tout à fait tranquille, à
température bien stable avec une consommation
d’oxygène faible. Par la suite, je me suis lancé
avec Andlauer, futur médecin inspecteur du tra-
vail, ergonome, dans l’étude des rythmes circadi-
ens et l’évaporation parce que je flairais que c’é-
tait par l’évaporation qu’on pouvait expliquer la
chute de température vespérale.

En 49-50, je suis parti aux Etats-Unis comme bour-

ENTRETIEN AVEC BERNARD METZ
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PPrrééaammbbuullee  àà  ll’’EEnnttrreettiieenn  ddee  BBeerrnnaarrdd  MMEETTZZ

La lecture d’un premier entretien avec Bernard Metz mené par Antoine Laville en 2000, nous a semblé
particulièrement enrichissante pour l’histoire de l’ergonomie francophone. Nous l’avons donc fait suivre
en 2004, d’un second documentaire filmé au centre bioclimatique à Strasbourg ou Bernard Metz a reçu
très aimablement Christian Lascaux et Michel Pottier. Nous en publions ici quelques extraits.

En préambule, il convient de rappeler que Bernard Metz, membre fondateur de la SELF en fut le prési-
dent en 1991 et organisa son premier congrès en 1963 ainsi que celui de l’IEA en 1970. Ancien président
de la commission ergonomie de l’Association Française de Normalisation (AFNOR), Bernard Metz, tou-
jours très actif a récemment présenté le rapport introductif au dernier congrès de la SELF à Genève (15-
17 septembre 2004), dont le thème était « ergonomie et normalisation ».

Professeur de physiologie à la Faculté de Médecine de Strasbourg, Bernard Metz fait partie des person-
nalités qui ont souhaité mettre la science au service du plus grand nombre. 

Son esprit humaniste ne peut être dissocié de ses responsabilités dans la résistance au nazisme pendant
la deuxième guerre mondiale. En effet, avec les combattants de la brigade Alsace-Lorraine, constituée
dans les maquis du sud Ouest de la France, il était agent de liaison, mission à haut risque mettant en per-
manence sa vie en péril. Bernard Metz est l’exemple d’un patriote qui a refusé la résignation.

Michel POTTIER – Annie DROUIN



sier Rockfeller, dans un laboratoire de Physiologie
appliquée, à l’Université du Minnesota à
Minneapolis. De 1941 à 1944, ce laboratoire a
mené une très grosse étude qui reste un modèle
du genre ; ils ont maintenu 32 objecteurs de con-
science volontaires pendant 6 mois à 1000
Kilocalories/jour, en leur donnant évidemment les
vitamines et les électrolytes nécessaires et ils ont
étudié les effets sur le sommeil, la tolérance à la
chaleur, au froid, la capacité physique, …. Et je ne
sais pas si vous avez connu les rations K de l’ar-
mée américaine, K comme Keys, du nom du
directeur de ce laboratoire puisque c’est lui qui
les avait mises au point.

Quand je suis parti aux Etats-Unis, Andlauer a
voulu rester dans le domaine des rythmes circa-
diens et comme il s’orientait plutôt vers la
médecine du travail que vers la physiologie, il a
pris contact avec des entreprises pour faire les
premières études sur les relations entre rythmes
circadiens et accidents.

En 1950, quand je suis revenu des Etats-Unis, j’ai
continué dans le domaine des rythmes circadiens
et l’évolution de la température, de la fréquence
cardiaque, des éosinophiles, des catécholamines
et du sommeil.

En 1955, à la demande du Fonds de Prévention
de la Sécurité Sociale et suite au travail
d’Andlauer dans les entreprises, nous nous
sommes lancés dans des études sur la fatigue en
les combinant avec celles des privations de som-
meil et des ambiances thermiques, sonores, etc. 

Q. Comment a été créé la Laboratoire de
Physiologie Appliquée ?

Mr. Kayser visait la direction de l’Institut Régional
d’Education Physique. En 47, la plupart des IREP
ont été supprimés sauf quelques uns, dont celui
de Nancy. Quand la décision de maintien ou d’a-
bandon est passée au Conseil de faculté, Mr.
Simonin, professeur de médecine sociale et
légale a dit “c’est dommage de laisser tomber,
nous aurions besoin de Physiologie du Travail” et

il a poussé Mr. Kayser, qui était un modeste, à
demander la création du Laboratoire de
Physiologie Appliquée.

Quand je suis rentré des Etats-Unis, la Fondation
Rockfeller m’a fait quelques gros cadeaux. Elle
m’a offert des appareils de mesure, des enre-
gistreurs de température à 12 points, c’était le
prix d’une grosse voiture, une machine à calculer
qui valait mille dollars et a payé un collaborateur
technique pour une durée de 4 ans.

En 1955, sous la pression de M. Simonin Gillon,
Médecin Inspecteur Général du Travail, et
Lambert Directeur Général du Travail, nous avons
développé un Centre d’Etudes de Physiologie
Appliquée au Travail, sous la forme d’une asso-
ciation liée contractuellement avec la Caisse
Régionale d’Assurance Maladie, organisme de
tutelle du Fond national de Prévention des
Accidents du Travail et des Maladies
Professionnelles.

La dotation était importante et comme vous le
savez «l’argent appelle l’argent». Rapidement il y
a eu des propositions d’études :
• La sidérurgie française pour conclure des con-
trats dans le secteur de la CECA (Communauté
Européenne du Charbon et de l’Acier).

• Le bureau d’investissement en Afrique par l’in-
termédiaire de PROHUZA (Centre d’Etudes des
Problèmes Humains en Zone Aride) nous a
également sollicités et nous avons fait plusieurs
campagnes au Sahara, à Hassi-Messaoud, à
Gara-Djebilet et enfin à Tindouf dans le Sahara
algérien à la frontière entre le Sahara algérien et
le Sud marocain.

• L’Institut National d’Etudes Démographiques
(INED) m’a demandé de faire une étude sur
alcoolisation et accidents du travail avec une
aide financière du Haut Comité d’Etude et
Information sur l’Alcoolisme.

• Et pour finir, on a encore eu des contrats avec la
DRME (Direction des Recherches et Moyens
d’Essais) pour l’ergonomie des pupitres d’infor-
mation tactiques de la Marine.

HISTOIRE DE L’ERGONOMIE FRANCOPHONE
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Q. En 1957, il y a un virage qui vous amène au
CNRS ? Quel a été votre type de recrutement ?
Que cherchiez vous ? 

Nous avons recruté une quinzaine de médecins
(Andlauer, Lacoste, Schieber, Marbach, …) et
nous avons essayé de recruter des physiologistes
non médecins, mais un professeur de la Faculté
des Sciences estimait qu’on ne pouvait pas faire
de la physiologie sur l’Homme ; c’est 20 ans plus
tard qu’il s’y est résigné.

Nous avons également recruté des psycho-
logues. Cette volonté d’interdisciplinarité ou
plutôt de pluri-disciplinarité, parce que l’inter
suppose des pénétrations, a été très mal vue par
les gardiens des temples des disciplines.

En 1956, j’ai participé à une mission “Adaptation
du Travail à l’Homme” aux Etats-Unis. Pendant
mon absence s’est tenu à Strasbourg un congrès
de la Société “Pour l’avancement des sciences”
auquel participait Bonnardel membre d’un
groupe de réflexion au CNRS.

M. Viaud Professeur de psychophysiologie, qui
connaissait mon laboratoire, l’a fait visiter à
Bonnardel qui a eu l’idée de m’inviter à une réu-
nion de la Commission du Biotron pour participer
à un projet absolument ahurissant mené par Mr.
Laugier Professeur de physiologie, premier
directeur du CNRS. Il y a quelques années, je ne
sais pas si vous vous rappelez, dans je ne sais pas
quel désert d’Amérique, on a construit une
gigantesque bulle dans laquelle des gens ont
vécu de manière autonome.
Le projet de Biotron avait été annoncé par Laugier
dans une conférence à l’UNESCO en 1943.
Laugier, impressionné par le succès qu’avait eu le
mot cyclotron en recherche nucléaire, a dit : “On
va faire un Biotron, pour les sciences de la vie, c’est
aussi important que les sciences de la matière et
de l’énergie”. Il n’a pas eu de cesse, une fois
revenu en France, de promouvoir son idée d’as-
socier dans le même bâtiment les plantes, les ani-
maux et les hommes et de les faire vivre ensem-
ble,… Ce que les Américains ont fait. 

J’ai préparé un projet où il y avait une partie qui
s’appelait l’Anthropotron, une autre partie qui
s’appelait le Zootron pour étudier l’adaptation
d’animaux à différentes températures, différentes
pressions. Mr Coraboeuf, Professeur de physiolo-
gie, a proposé quelque chose qui ne dépassait pas
l’électrophysiologie de préparation et Mr. Nouvel
de l’école vétérinaire d’Alfort a centré son projet
sur l’animal. Mr. Thibault qui avait la responsabilité
de la recherche à l’INRA s’est opposé radicale-
ment à ce qu’on fasse l’étude globale sur les ani-
maux ailleurs qu’à l’INRA en disant “vous savez il
vous faut une ferme ; dès que vous dépassez la
dimension du lapin, si vous voulez avoir des mou-
tons, des bovidés, à plus forte raison des
chameaux, il vous faut une ferme pour les nourrir,
des vétérinaires, ça sera infiniment plus cher que la
recherche sur l’Homme d’ailleurs”.

Moi, j’étais content car faire pour les animaux ce
qui était très bien fait ailleurs, cela ne m’enthou-
siasmait pas du tout. Nous nous sommes concen-
trés sur un projet sur l’Homme dans des cham-
bres à pression variable. Nous n’avons pas pour-
suivi du fait du prix de ces chambres à pression,
d’autant plus que ces aspects étaient largement
traités pour les aviateurs et les plongeurs. 

Q. Pouvez-vous nous parler de votre mission
“Adaptation du Travail à l’Homme” aux Etats-
Unis ?

Cette mission a été initiée par Mr. Gillon et Mlle
Lecoultre Administrateur principal des Affaires
Sociales à l’OCDE. Les anglais Murrel et
Singleton étaient avec nous car leur ergonomie
venait de démarrer. Gillon disait «il faut sortir du
domaine où l’on abuse des travailleurs par tous
les mécanismes des relations humaines et se
préoccuper essentiellement des capacités, des
aspirations de l’organisme humain».

Au cours de cette mission, nous avons rencontré
Belding, responsable pendant 5 ans de la section
physiologique du «Climatic Research Laboratory»
de l’armée américaine et Hatch, qui avait un
département d’Hygiène Physiologique à
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l’Université de Pittsburgh.
Hatch, était un ingénieur des mines américaines
très orienté sur tous les problèmes de l’Homme
au fond de la mine, les ventilations, les gaz to-
xiques, la toxicologie appliquée, etc.

A l’époque en Amérique c’était encore et toujours
le système MTM (Méthode des Temps et
Mouvements). Nous nous sommes rendus compte
qu’il n’y avait pratiquement qu’eux en ergonomie
sous le vocable Human Engineering. Grâce à eux
nous avons vu des quantités de choses intéres-
santes dans l’ergonomie de pointe, comme ce
que faisait Chapanis sur les dispositifs d’anticipa-
tion en fonction des réponses du système.
L’Human Engineering se situait essentiellement
dans des centres de discipline psychologique, et
les physiologistes travaillaient avec les militaires. 

Q. Comment s’est produite l’émergence de l’er-
gonomie en Europe ? 

J’ai découvert le mot ergonomie à l’aérogare des
Invalides, le soir de notre départ pour les Etats-
Unis en septembre 1956, où j’ai fait la connais-
sance de Wisner qui venait dire au revoir à Murrel
et Singleton. Pendant notre séjour, j’ai partagé
une chambre d’hôtel avec Singleton et j’ai eu
largement le temps d’être informé sur l’er-
gonomie ! 
En fait, c’est Wisner le premier qui a apporté le
mot ergonomie. Je connaissais le mot
“Arbeitswissenschaft” des Allemands, qui n’est
pas tout à fait la même chose. 

La création de la Société d’Ergonomie s’est dis-
cutée entre 59 et 61. En août 61 s’est tenu le pre-
mier congrès de l’IEA à Stockholm dont Grandjean
était le Secrétaire Général. C’est lui qui a déposé
les statuts de l’IEA et ouvert son compte dans un
établissement bancaire de Zurich.

Dans l’intervalle, nous avons eu des réunions de
prises de contact, ici en France, avec Wisner,
Scherrer, avec Faverge et Ombredane au CERP
(Centre d’Etudes et Recherches en Psychologie).
J’ai fait la connaissance de Leplat qui était, à

cette époque, un jeune chercheur au CERP.
En fait c’est à Stockholm que la vingtaine de
Français qui assistaient au premier congrès de
l’IEA ont dit «il faut absolument être présents,
c’est idiot d’être là comme membres individuels ;
créons une société», ...

Q. Comment êtes-vous arrivé à la création de la
SELF ? 

A l’époque, nous nous retrouvions régulièrement
entre européens dans le cadre de la CECA à
Luxembourg et nous nous sommes retrouvés lors
de ce premier congrès de l’IEA à Stockholm. 
On s’est rapidement rendu compte que les
Suisses étaient très peu nombreux. Il y avait un ou
deux psychologues belges néerlandophones de
l’Université de Louvain qui, une fois en réunion,
ne pouvaient parler que Flamand, alors que dans
les couloirs ils parlaient notre langue, ... C’est là
que l’idée est venue...

Q. Y a-t-il eu beaucoup de débats ? 

Oui. Par exemple, Faverge redoutait les physiolo-
gistes parce qu’il considérait qu’ils étaient des
mécanistes et Scherrer redoutait les psycho-
logues parce que trop enclins aux explications
verbales. Gillon ne voulait pas qu’on prenne le
nom Ergonomie, il nous disait «Prenez une
expression générale, si vous avez un mot unique,
ça sera ce sur quoi se concentreront les opposi-
tions ; alors prenez quelque chose qui ne puisse
pas devenir un épouvantail, ...».

Finalement, le mot Ergonomie a été adopté sur le
plan international par la création de l’IEA (en par-
tie pour se démarquer des Human Factors améri-
cains). Il faut tout de même rappeler que l’Human
Engineering était de forte configuration militaire
pour la marine et l’aviation. 

En 1961 il y a eu une réunion à Liège où ont été con-
viés les représentants des grandes Ecoles
d’ingénieurs et des Etablissements d’Enseignement
Supérieur Technique pour voir comment on pourrait
introduire l’Ergonomie dans leurs formations.
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Q. Comment avez-vous établi les règles de fonc-
tionnement de la SELF ?

On a toujours souhaité qu’il y ait un maximum de
praticiens. Il n’y a pas eu d’exclusive entre phy-
siologistes et psychologues. Je crois que l’on
avait d’emblée introduit le parrainage pour éviter
justement la pénétration de “brebis galeuses” ; il
y avait déjà à l’époque quelques imposteurs.

Q. Pouvez-vous nous dire quelques mots sur les
principales évolutions du centre de Strasbourg

Il y a deux étapes, 55-65 et 67-86.
C’est en 55 que le Centre de Physiologie
Appliqué au Travail a été créé avec l’aide d’abord
de la Sécurité Sociale et des structures dont je
vous ai déjà parlé. 

En 61-62 le CNRS crée le Centre d’Etudes
Bioclimatiques. La direction du CNRS me
demande “Qu’est-ce qu’il vous faut ?” (ça vaut la
peine de le noter parce que c’est tellement
ahurissant). J’ai fait un grossier calcul et j’ai dit “Il
me faut 1 850 000 000 de centimes”. Et qu’est-ce
qu’il vous faut comme personnel ?” Et bien “Il me
faut 45 ITA et 60 chercheurs”. J’ai eu les 45 ITA,
mais jamais les 60 chercheurs.

L’attribution des chercheurs ne dépendait pas de
la direction du CNRS ; ils étaient attribués par des
commissions du Comité National. J’ai donc trans-
formé une partie des ingénieurs en chercheurs.
J’ai tout de même réussi à faire engager 8
chercheurs dans les deux premières années, dont
des psychologues par l’intermédiaire de la com-
mission de Physiologie, ce qui était autant une
erreur qu’une hérésie.

Q. Et en ce qui concerne l’évolution de vos
recherches ?

Les recherches avaient commencé sur les rythmes
circadiens et nous avons élargi au sommeil dans
différentes conditions : problèmes liés aux
ambiances thermiques (dans les pays tempérés
ou tropicaux), aux ambiances froides (par exem-

ple en Antarctique) aux perturbations liées au
bruit dans le voisinage des aéroports et aux
gênes attendues des vols supersoniques tels que
ceux de Concorde. 

Nous n’avons fait aucune étude du sommeil sur le
terrain. Pour les questions d’ambiances ther-
miques, il y avait deux catégories de recherche
que nous avons largement appliquées dans l’in-
dustrie :
• celle sur les mécanismes de la thermorégula-
tion, essentiellement sudorocirculatoires et les
lois d’intégration que l’on pouvait mettre en
évidence en recherche fondamentale,

• celle sur les aspects appliqués qui ont conduit à
la méthode de la « sudation requise » pour l’é-
valuation des ambiances chaudes et également
la méthode de décomposition de la fréquence
cardiaque en composante thermique et com-
posante métabolique pour l’évaluation de l’as-
treinte physique.

La méthode de «sudation requise» qui est de-
venue une norme maintenant internationale,
nous l’avons validée d’une part dans la sidérurgie
luxembourgeoise, d’autre part dans les mines de
potasse d’Alsace.
Dans les mines de potasse d’Alsace, on est entré
dans un débat social puisque le Service des
Mines avait décidé qu’on appliquerait dans les
mines de potasse d’Alsace, qui sont à haute tem-
pérature et basse humidité, la même formule que
celle en vigueur dans les charbonnages où les
températures sont généralement inférieures à 33°
donc inférieures à la température de la peau et
l’humidité élevée, généralement, 80 à 90 %,
puisqu’on humidifie pour éliminer la poussière, ...

Les délégués mineurs (élus par le personnel,
chargés d’effectuer les mesures d’ambiances de tra-
vail non seulement pour le dépistage du grisou,
mais aussi pour tous les autres facteurs de l’Hygiène
et de la Sécurité) avaient signalé de nombreuses dis-
cordance entre les évaluations fournies par la «tem-
pérature effective minière» et les impressions
ressenties par le personnel : situations classées
intolérables alors que bien tolérables en réalité, et,
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inversement, situations classées bien tolérables
alors que peu tolérables en réalité.
Nous avons donc fait porté, en priorité, notre
études sur ces situations «paradoxales».
Il s’est avéré que l’évaluation par la « sudation
requise » ne laissait subsister aucune des contra-
dictions. La méthode a donc été adoptée par les
délégués mineurs de même que par les
ingénieurs d’exploitation quand bien même le
Service des Mines du Ministère de l’Industrie a
mis longtemps à renoncer au primat de la «tem-
pérature effective minière».
Ensuite, j’ai obtenu une substantielle dotation de
la CECA pour organiser une étude internationale
de comparaison et de validation de la méthode,
qui a été menée conjointement par Vogt à
Strasbourg, Malchaire à Bruxelles, Hettinger aux
charbonnages, à la sidérurgie et à la céramique
allemandes les anglais aux mines de charbon et
enfin l’équipe de l’INRS de JP Meyer.
Cette étude a donné lieu à un ouvrage à la suite
duquel nous avons pu faire approuver la méthode
comme norme internationale (ISO) puis comme
norme européenne (CEN).

Q. Que pensez-vous de l’évolution de la
recherche en physiologie du travail comme com-
posante de l’ergonomie ?

Je pense qu’il y a sans doute deux ou trois expli-
cations d’ordre tout à fait différent.
Il y a d’abord le statut intellectuel de la physiolo-
gie ou plutôt du type de problème auquel s’ap-
plique la physiologie par rapport à la probléma-
tique du travail. 
Nous aurions un besoin urgent de faire des
enquêtes anthropométriques. Aucun pays de
l’Union Européenne n’est disposé à donner le
moindre sou pour les faire.
Dans le domaine des TMS,  où actuellement c’est
un peu «la tarte à la crème», on réutilise sans le
dire des résultats d’études (port de charges, rela-
tions entre vitesse/précision/durée, …) d’il y a 20
ou 30 ans. Je crois que la plupart des gens con-
sidèrent que c’est dépassé.
Un autre exemple, on se gargarise de stress... On
en parle beaucoup et finalement les aspects pro-

prement physiologiques du stress sont tout à fait
négligés alors que leur analyse fournirait des indi-
cateurs d’objectivation et d’évaluation. Il y aurait
peut-être eu à un certain moment davantage
d’attrait, mais c’est noyé sous un tel verbiage que
les gens sérieux hésitent à s’y engager.

Et puis, il y a le statut institutionnel de la phy-
siologie humaine et là ce sont les Facultés de
Médecine qui sont entièrement accaparées par
les explorations fonctionnelles respiratoires,
circulatoires, neurophysiologiques etc. Alors
reste une formation de physiologie en Faculté
des sciences mais qui est relativement peu orien-
tée vers l’Homme quand celui-ci n’est pas écarté
de propos délibéré.
A mon avis, il y aurait encore énormément à faire
du côté de la physiologie sensorielle, qu’il
s’agisse de la vision, de l’audition et même de
l’olfaction, ... 
Je crois que très souvent un certain nombre de
règles qui ont été énoncées étaient des règles
“pifométriques” que l’on arrangeait, en leur don-
nant un habillage scientifique. Par exemple, pour
les angles de confort il est souhaitable de repren-
dre des recherches surtout que maintenant, avec
les représentations numériques, on pourrait
simuler des configurations extraordinaires. 

Q. Qu’est devenu le Laboratoire de Strasbourg ? 

Le Laboratoire Propre du CNRS a été entièrement
démantelé mais la vocation thématique reste. Le
CNRS assure la maintenance des salles clima-
tiques, mais il faut trouver sous forme de contrats,
de quoi payer les frais de fonctionnement, les
personnes, les frais d’expérimentation, les
«cobayes» et engager des vacataires pour faire
les expérimentations, et les études sur le terrain.
La compétence acquise en matière de sommeil et
de vigilance a par ailleurs fait confier à l’une des
équipes un important programme de recherches
sur la vigilance des conducteurs en situation de
conduite automobile simulée. 
Grâce à Alain Muzet et Victor Candas, ce qui
aurait pu n’être qu’une survie s’avère être une
renaissance.
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En Juin dernier, le CREE (centre d'enre-
gistrement des ergonomes européens) fêtait
ses dix ans d'existence en organisant un forum
européen sur l'ergonomie à Paris, La
Sorbonne.
70 ergonomes étaient ainsi rassemblés pour
parler de l'ergonomie au travers de leurs
expériences issues de la façon de faire de l'er-
gonomie dans 12 pays de l'union européenne. 
La première journée s’est terminée en soirée
autour d’un repas où l’anglais «européen» était
de rigueur et où les participants ont pu pour-
suivre les débats.

Sur l'ensemble des présentations faites, on
retiendra la dominante ergonomie produit très
développée dans les pays de l'union et relative-
ment peu présente en France. La «spécificité» du
point de vue organisationnel de "l'ergonomie
française" reste assez peu répandue même si les
valeurs portées par l’ensemble des ergonomes
européens frappe par leur proximité.

Les deux journées se sont articulées autour de
3 ateliers qui ont essayé de balayer les théma-
tiques suivantes :
«« MMaarrkkeettiinngg  tthhee  pprrooffeessssiioonn »» ::
Quel est l’état de l’art de la promotion de l’er-
gonomie dans les pays membres, qui sont les
ergonomes dans ces différents pays ? Que font
ils, qu’est-ce que l’ergonomie dans les dif-
férents pays ?

«« FFaaccttoorrss  iinn  ssuucccceessssffuull  iinntteerrvveennttiioonnss »» ::
Quels sont les critères clefs de réussite des
interventions ergonomiques à travers
l’Europe ? Que peut nous apprendre la pra-
tique des autres ergonomes, de leur contexte
législatif, des évolutions de leur pays, … sur
nos interventions ?

«« KKeeeeppiinngg  uupp  wwiitthh  nneeww  iissssuueess »»  
Quels sont les courants forts qui influencent la
pratique de l’ergonomie en Europe, que faut-il
en retenir pour le futur ? Quelles sont les mé-
thodes pratiquées par les uns et les autres pour
se tenir au courant et à jour des dernières évo-
lutions de la recherche et des pratiques ? Quels
facteurs de développement de l’ergonomie au
niveau européen ?

On s’en doute au vue de l’étendue des sujets,
les débats n’ont pas été exhaustifs mais ils
étaient passionnants et enrichissants. On
regrettera la faible participation de la commu-
nauté française alors même que ce forum se
tenait à Paris.

Le forum a aussi été l’occasion pour nos con-
frères Hollandais de nous présenter les thèmes
et l’évolution de la préparation du prochain
congrès de l’IEA qui se tiendra en juillet 2006 à
Maastricht.

21
mars

20
mars

ACTUALITÉS EUROPÉENNES
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PPaarriiss,,  jjuuiinn  22000044
L’Italie, la Finlande et le France auront à la
prochaine commission de nouveaux représen-
tants (fin des mandats pour l’Italie et la France,
nouvelle société membre pour la Finlande).

Depuis 10 ans, que le CREE reçoit et étudie les
candidatures, on constate un soin constant des
candidats pour remplir les dossiers et par-
ticiper à la promotion de l’ergonomie. Cette
année, un point important est fait sur les renou-
vellements et l’intérêt que portent les dif-
férents pays à la formation professionnelle con-
tinue des ergonomes déjà détenteurs du titre.
Cette rubrique est renforcée dans les dossiers
de renouvellement des pays membres pour
permettre aux ergonomes détenteurs du titre
de mieux expliquer comment ils envisagent et
effectuent leur formation continue.

La Société d’ergonomie Finlandaise, intégrée
jusqu’à maintenant dans le regroupement des
sociétés d’ergonomie des pays nordiques
(NES, Nordic ergonomics societies), a tenu à
pouvoir présenter de façon autonome ses can-
didats de façon à mieux représenter la diversité
des pratiques de son pays. Sa candidature a
été acceptée. Un nouveau pays est donc à
compter dans le CREE.

29 candidatures ont été analysées. 4 ont été
acceptées sous réserve (représentation du

dossier dans 6 mois ou un an pour expérience
insuffisante), les 25 autres ont été acceptées
avec quelques demandes de clarification des
expériences ou interventions présentées.

Pierre Falzon, Président de l’IEA était l’invité de
la commission pour évoquer avec le CREE le
travail en cours au sein de l’IEA dans le sous
comité «professionnal standard of education».
L’IEA souhaiterait que le CREE puisse venir
enrichir les débats en faisant état de son
expérience et de la diversité des parcours au
travers des 10 ans d’instructions de dossiers
d’ergonomes européens.

LLoonnddrreess,,  nnoovveemmbbrree  22000044
Après 6 ans de mandat, Philippe Mairiaux, pro-
fesseur à l’université de Lièges en Belgique,
quitte son mandat de président. Roland
Ortengren, Suède, ergonome à l’université de
Chalmers, le remplace au poste.
Philippe Mairiaux a présenté un bilan des 6
dernières années d’activité du CREE qui mon-
tre une franche évolution de la professionnali-
sation du comité, tout en retraçant l’évolution
du nombre d’ergonomes européens qui est
passé de 32 en 1995 à plus de 320 en 2004.

Reg Sell, représentant anglais au conseil est
remplacé par David O’Neill.

Damien HUYGHE
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Comité Permanent «Science, Technologie et
Pratique» qui supervise l’ensemble des
Comités Techniques a été présenté dans le
bulletin de septembre 2004 (n° 135, p.57-59).
Rappelons que ces Comités techniques
(Technical Committees) ont pour mission de
susciter la réflexion sur une thématique don-
née en animant un réseau international, en
mettant sur pied des groupes de travail, en
organisant, ponctuellement, ou régulièrement
des rencontres, des symposiums, des collo-
ques.

Un nouveau Comité Technique a été crée offi-
ciellement à la réunion du Conseil de l’IEA
réuni à Funchal en juillet 2004 (cf. bulletin de
décembre, n°136, p 31-35), le Technical
Committee ATWAD (pour Activity Theories for
Work Analysis and Design).

Sa création fait suite à la proposition faite par
les délégués de la SELF à l’IEA (Pascal Béguin
et Michel Neboit) début 2004, au Président du
Comité STP Eui Jung, et a été entérinée au
conseil 2004. 

C’est aussi une des traductions concrètes
résultant de la volonté de la SELF de dévelop-
per, dans le cadre de sa politique interna-
tionale, un réseau d’échanges sur l’ergonomie
centrée sur l’activité, volonté exprimée dans
le document de cadrage produit par le CA,
analysé par un « comité des sages, et présen-
té à l’AG tenue lors du congrès de Paris le 25
septembre 2003 (cf bulletin n°134 de juin
2004).

En effet, à cette occasion un accent avait été
mis sur le rôle que devrait jouer la SELF dans
l’animation d’une thématique portant sur l’ac-
tivité, au niveau international : dans un réseau
francophone (cf. le compte rendu de la réu-

nion des sociétés francophones d’ergonomie
à Genève, bulletin n°136- décembre 2004, p.9-
11), et dans un réseau plus large.

Ce comité, animé par Pascal Béguin en coor-
dination avec Michel Neboit, s’est donné pour
mission d’être un lieu d’échange et de réflex-
ion pour les personnes et les équipes qui,
dans le monde, mènent des travaux dans le
cadre général de l’ergonomie centrée sur l’ac-
tivité, et qui souhaitent contribuer à son
développement. 

A ce titre, le TC « ATWAD » vise la constitution
d’un réseau international de chercheurs et de
praticiens engagés dans une réflexion sur les
questions théoriques, méthodologiques, et
pratiques, relatives aux théories de l’activité
(dans une acception large du terme), et à leur
mise en œuvre dans l’analyse et la transforma-
tion des systèmes techniques et des situations
de travail.

Ce Comité s’est donné comme premier objec-
tif concret l’organisation d’un symposium
dans le cadre du Congrès 2006 de l’IEA à
Maastricht. On profitera du thème du congrès
(la diversité) pour dresser un panorama de ce
qui est fait dans le monde sur ce thème. Cette
manifestation sera une occasion d’échanges
entre les communautés scientifiques sur la
variété des approches dans ce domaine, mais
aussi sur l’opportunité d’en saisir l’unité dans
la diversité.

L’implication de membres de la SELF a cette
première manifestation est attendue. Pour
toute information plus complète, ou toute
proposition (constructive !), vous pouvez con-
tacter les responsables.

Michel .NEBOIT et Pascal BÉGUIN

UN COMITÉ TECHNIQUE

SUR L’ANALYSE DE L’ACTIVITÉ À L’IEA
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11..  OObbjjeeccttiiffss  dduu  ccoonnggrrèèss  ::

La question que proposent de traiter les organisateurs du 40ème Congrès de la Société
d’Ergonomie de Langue Française est celle de la place du travail humain dans la problématique du
développement durable. L’ergonomie est-elle en capacité de répondre aux objectifs de
développement durable en proposant que le travail humain puisse être considéré comme
ressource et enjeu de ce développement ?

Les échanges auront pour but d’apprendre des autres et aux autres en revisitant nos pratiques
antérieures, en les remettant éventuellement en cause pour agir autrement demain. 

En invitant chacun d’entre nous à faire un travail d’interprétation de sa pratique, de ses recherches
ou de ses expériences du point de vue du développement durable, l’enjeu est de réfléchir ensem-
ble à une façon nouvelle de développer l’ergonomie. Ces expériences peuvent concerner aussi
bien la prévention de l’usure professionnelle, du handicap, ou des maladies professionnelles, que
la conduite de projets industriels et architecturaux, le maintien dans l’emploi de personnes de-
venues handicapées à la suite d’un accident, le développement des compétences et leur recon-
naissance, les relations entre vie professionnelle et sphère familiale et sociale. 

22..  PPrrooggrraammmmee  pprréévviissiioonnnneell  ::

Ce programme est donné à titre purement indicatif et est susceptible de modification d'ici à fin mai.

21
mars

20
mars

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

40ème CONGRÈS DE LA SELF
Ergonomie & développement durable. Le travail humain, fac-
teur de développement et de cohésion sociale.
21-23 septembre 2005, Saint-Denis de la Réunion
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2200  sseepptt.

2211  sseepptt..

«Comment les questions de santé évoluent
aujourd’hui»

«L’ergonome au service de la GRH 
(développement des compétences,
outillagegestionnaire, démographie du travail)»

Accueil café

Ouverture du congrès 

«Positionnement philosophique du sujet»

Déjeuner

08h.30 à 10h.00 

08h.30 à 10h.00

10h.00 à 11h.00

11h.00 à 12h.00

12h.00 à 13h.30

Atelier débat parrainé
par l’Uiveristé de la
Réunion et Centre 
associé du CNAM

Parrainage par
l’Université de la
Réunion et CNAM

Bienvenue + discours
politiques
Exposé introductif

DDaattee HHoorraaiirreess QQuuooii FFoorrmmee



TTéélléécchhaarrggeezz  llee  pprrooggrraammmmee  eenn  aallllaanntt  ssuurr  llee  ssiittee  dd''AARRVVIISSEE  ::  hhttttpp::////wwwwww..aarrvviissee..nneett

33..  AAppppeell  àà  ccoonnttrriibbuuttiioonnss  ::  

Les propositions de contributions dans le cadre de ce congrès devront parvenir au plus tard le 15
mars 2005, à l'adresse suivante : commself2005@anact.fr

Un exemplaire papier est à adresser également à l'adresse suivante :
Corinne MAILLARD

ANACT
4, quai des Etroits - 69321 Lyon Cedex 05

Le formulaire pour présenter les propositions de contributions peut être téléchargé sur le site
d'ARVISE et celui de l'ANACT.
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FFoorrmmeeDDaattee HHoorraaiirreess QQuuooii

2211  sseepptt..

2222  sseepptt..

2233  sseepptt..

14h.00 à 14h.30

14h.30 à 16h.30
16h.30 à 17h.00
17h.00 à 18h.30
19h.00

08h.30 à 09h.00

09h.00 à 09h.30

09h.30 à 10h.00 
10h.00 à 12h.30
12h.30 à 14h.00
14h.00 à 16 h.00
16h.00 à 16h.30 
16h.30 à 18h.30

18h.30 à 19h.30
20h.30

09h.00 à 09h.30

09h.30 à 11h.00
11h.00 à 11h.30
11h.30 à 12h.30 
12h.30 à 14h.00
14h.00 à 16h.00

«Les risques professionnels et les risques tech-
nologiques au cœur de la prévention durable»
Communications
Pause
Communications
Réception mairie de St Denis

«Le transfert de technologie comme facteur de
développement durable ?» 
«Le souci du développement durable dans la
conception des systèmes de travail» 
Pause
Communications en parallèle
Déjeuner
Communications en parallèle
Pause
«Transfert de technologie, de production et
conditions de travail : pour quel modèle de
développement ?»
AG de la SELF
Soirée détente

«L’humain comme énergie et ressource à
préserver… mais à quelles conditions ?»
Communications
Pause
Communications
Déjeuner
Le développement du métier d'ergonome 

Exposé introductif

Exposé introductif

Exposé introductif

Table ronde

Exposé introductif

Atelier avec exposé
introductif
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TTaarriiffss  dd''iinnssccrriippttiioonn  aauu  CCoonnggrrèèss  ddee  llaa  SSEELLFF  22000055
pour les 21, 22 et 23 septembre, y compris les déjeuners, 

hormis soirée de gala

SSooiirrééee  ddee  ggaallaa
Dîner et spectacle du groupe

folklorique "Pat' Jaune"

Adhérents de la SELF (sur justificatif)

Non-adhérents

Retraité, Demandeur d’emploi,
Étudiants (sur justificatif)

Avant le 1/6/05

405,00 euros

475,00 euros

90,00 euros

À/c du 1/6/05

495,00 euros

550,00 euros

140,00 euros

Tarif unique
75,00 euros 

Règlement à effectuer par chèque bancaire à l'ordre d'ARVISE,
ou par virement bancaire sur le site d'ARVISE

55..  OOrrggaanniissaattiioonn  ::  

Vous y trouverez également sur le site d'ARVISE différents renseignements utiles concernant : 
- le voyage Paris-Réunion-Paris au tarif exceptionnel de 690,00 euros TTC proposé dans le cadre de
congrès par la compagnie Air France
Des arrivées et des départs décalés sont proposés pour autoriser le prolongement du séjour au-
delà des dates du congrès. Pour information, une carte d'identité est suffisante pour venir à La
Réunion. Cependant, ceux qui envisageraient de se rendre à l'île Maurice située à 1/2 heure de vol
depuis La Réunion, devront se munir d'un passeport européen ayant encore 6 mois de validité lors
de l'entrée à Maurice. Par ailleurs, pour les voyageurs venant de l'extérieur de l'espace Schenguen,
il est recommandé de déclarer la destination finale - La Réunion et non Paris - avant de pénétrer en
l'espace Schenguen (voir les informations nécessaires sur le site suivant : http://www.eurovisa.info/). 

- l'hébergement sur place suivant plusieurs catégories d'hôtel et de type d'hébergement (single,
demi-double, 1/3 triple). 
Les tarifs d'hébergement comprennent l'hébergement en demi-pension pour trois nuits, ainsi que
le transport de l'aéroport à l'hôtel, hôtel au site du Congrès durant les trois jours, transport pour la
soirée de gala, retour de l'hôtel à l'aéroport. Les nuitées supplémentaires seront facturées au 1/3 du
tarif par nuitée supplémentaire. Le règlement se fera directement auprès de l'hôtel, mais la réser-
vation sera enregistrée sur le site d'ARVISE. 

- le bénéfice de ces tarifs exceptionnels. 
Ces tarifs exceptionnels sont réservés à ceux qui s'inscriront sur le site d'ARVISE. Ils y sont proposés
sous forme de package complet comprenant le prix du billet, l'hébergement en demi-pension et les
transferts :

44..  IInnssccrriippttiioonnss  ::  

Les inscriptions pourront se faire, dès à présent, en ligne en site sécurisé sur le site d'ARVISE. Le
tableau ci-dessous donne les différents taux appliqués :
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VVooll  AAiirr  FFrraannccee  aauu  ddééppaarrtt  ddee  PPaarriiss  ++  33  NNUUIITTSS  DDEEMMII--PPEENNSSIIOONN  aavveecc  ttrraannssffeerrttss  AARR--AAPPTT
FFOORRFFAAIITT  TTOOTTAALL  ((ddééppaarrtt  PPaarriiss))

HOTELS Single 1/2 double 1/3 triple

SStt  DDeenniiss

CCRREEOOLLIIAA
PRIX TTC
Nuit sup

BBEELLLLEEPPIIEERRRREE
PRIX TTC
Nuit sup

SStt  GGiilllleess

GGRRAANNDD  HHOOTTEELL
PRIX TTC
Nuit sup

CCOORRAALLIIAA
PRIX TTC
Nuit sup

VVIILLLLAASS  DDUU  LLAAGGOONN
PRIX TTC
Nuit sup

1032 euros
106 euros

1194 euros
160 euros

950 euros
79 euros

1006 euros
98 euros

910 euros
66 euros

non

990 euros
86 euros

1015 euros
94 euros

1160 euros
129 euros

925 euros
64 euros

940 euros
68 euros

1008 euros
91 euros

932 euros
66 euros

918 euros
62 euros

non

Une somme de 20 % du prix du billet par personne voyageant dans ce cadre (congressiste +
éventuellement accompagnants) sera réclamée pour réserver les places qui ont été proposées à ce
tarif par Air France. Les réservations libres ne bénéficieront pas de ces mêmes conditions tarifaires.

AATTTTEENNTTIIOONN  ::  LLee  nnoommbbrree  ddee  ppllaacceess  eesstt  lliimmiittéé  àà  330000..

Un programme de découverte complémentaire pour les accompagnants.

En espérant vous compter parmi nous pour le Congrès,

Le Comité d'organisation du Congrès



Cette conférence est co-présidée par François Jeffroy (IRSN) et Jean-Marie Hamy (FRAMATOME ANP)

09h.00 Exposé introductif - F. Jeffroy (IRNS)

TThhèèmmee  11 ::  AAnnaallyyssee  ddeess  ffaacctteeuurrss  hhuummaaiinnss  eett  oorrggaanniissaattiioonnnneellss  eenn  ccaauussee  ddaannss  uunn  iinncciiddeenntt
09h.15 Analyse des facteurs humains et organisationnels en cause dans un incident : les étapes

de l’analyse FH - M. Prome & P. Letzkus (AREVA-Axylia), H. Guillermain (AREVA-
Technicatome)

09h.40 L’erreur individuelle ou l’arbre qui cache la forêt – R. Perinet (IRSN)
10h.05 Débat
10h.35 Pause

TThhèèmmee  22 ::  PPrriissee  eenn  ccoommppttee  ddeess  ffaacctteeuurrss  hhuummaaiinnss  eett  oorrggaanniissaattiioonnnneellss  ddaannss  ll’’eexxppllooiittaattiioonn  ddeess  bbaasseess
dd’’iinncciiddeennttss

11h.00 Prise en compte des Facteurs Humains dans le Retour d’Expérience au CEA - J.-F. Vautier
& S. Garandel (CEA/MR/DPSN/SSN), et M. Tosello (CEA/DEN/DTAP/CASI)

11h.25 Déploiement de la nouvelle typologie nationale des causes et des actions correctives fac-
teurs humains à la direction du Parc Nucléaire d’EDF - B. Brocard, N. Treguer, M. Boël
(EDF/DPN/CAPE/Groupe Management de la Sûreté)

11h.50 L’évolution du retour d’expérience à la direction du fret - C. Buisson (SNCF, Direction du
Fret – Département Sécurité-sûreté – Division management de la sécurité)

12h.15 Débat
12h.50 Déjeuner

TThhèèmmee  33 ::  PPrriissee  eenn  ccoommppttee  dduu  rreettoouurr  dd’’eexxppéérriieennccee  ddaannss  lleess  pprroojjeettss  ddee  ccoonncceeppttiioonn
14h.15 La prise en compte des aspects socio-organisationnels et humains dans les projets de

modifications techniques et documentaires des REEP - V. Lagrange & L. Quentin-
Bourmaud (EDF/Direction du Parc Nucléaire)

14h.40 Le Retour d’expérience dans un projet de conception : le cas de l’EPR - E. Guyard
(Coordinateur FH, Projet EPR, EDF/CNEN) et J.-P. Labarthe (EDF/DRD)

15h05 Le REX FH pour la conception : promesses et réalités - H. Guillermain (AREVA-
Technicatome) et C. Mazet (AREVA-Axylia)

15h.30 Prise en compte des facteurs humains dans la conception et l’organisation des interven-
tions de maintenance sur les réacteurs de puissance - M. Lehouque (FRAMATOME ANP,
Services Nucléaires, Division Ingénierie des Améliorations)

15h.55 Débat
16h.30 Fin de la conférence

Lieu : Union internationale des Chemins de Fer, 16, rue Jean Rey - 75015 Paris (Métro : Bir-Hakeim)

Contact :
Michèle Le Goff - Tél.: 01 53 58 32 15 - Fax: 01 53 58 32 11 - E-mail: mlegoff@sfen.fr

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

JOURNÉE DE LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE D’ENERGIE NUCLÉAIRE - SFEN
“Les facteurs humains et la sûreté”
22 mars 2005, Paris
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Le discours ambiant est au changement. Mais
tout doit-il changer, et tout change-t-il vrai-
ment, dans le travail ? Et n’est-il pas aussi en
cause, de changer le changement, dans ses
raisons, dans son «pilotage», dans ses mé-
thodes, son management, son évaluation ? 

Le séminaire privilégiera une investigation mul-
tidisciplinaire sur les 5 axes suivants :

11.. Peut-on discerner entre :
• les dimensions du travail qui résistent au
changement, voire qui s’affirment, et dont la
persistance prend d’autant plus de singula-
rité que tout change autour, 

• les dimensions du travail que les change-
ments déstabilisent, rendent plus instables, 

• les dimensions du travail que les change-
ments «changent» vraiment, les nouvelles
stabilités et/ou instabilités qu’ils font émer-
ger, intentionnellement ou pas ?

Comment le tout fait-il alors «système», et
comment cela change-t-il notre perception et
notre pratique du changement dans les orga-
nisations ?

22.. Peut-on déceler une direction du change-
ment dans les organisations –une progression
dans la réalisation d’une intention-, ou plutôt
une profusion des changements qu’aucune
forme ne relie ? 
Quelle est l’influence des institutions et des
changements institutionnels sur ces évolutions
du  travail ?

33.. Sous couvert d’organisation, deux
dynamiques se croisent :
• l’organisation du travail, c’est à dire la
dynamique du travail organisé, prescrit, par
les «méthodes» et/ou le «genre» profession-
nel, que l’ergonomie conceptualise dans la
«tâche» ;

• l’organisation par le travail, c’est à dire la
dynamique du travail (ré)organisateur, sous
l’effet de la « compétence » mobilisée pour
tenir les rendez-vous du travail et qui cons-
tituent autant d’occasions de développer un
«style», que l’ergonomie conceptualise dans
l’«activité».

Quelle est la stabilité de ce dispositif analy-
tique ? Ou peut-on voir qu’il bouge, que des
changements opèrent, et que, ainsi, le rapport
Tâche/Activité évolue ? 

44.. La «subjectivité» est une dimension de plus
en plus reconnue dans les organisations, et ses
exigences en termes de conditions de travail,
d’organisation, de reconnaissance, … sont
désormais déclinées et traitées. Peut-on, ce
faisant, parler de l’émergence de nouvelles
normes du travail, ou au contraire d’une pro-
lifération des formes du rapport subjectif au
travail et du dispositif organisationnel qui le
prend en charge ? Entre l’espace subjectif et
l’espace économique, y a t il stabilité des re-
gistres, instabilisation, changement ?

55.. Face à ces évolutions, comment évolue la
réponse des « métiers du changement » (con-
sultants, cadres, …) ? En termes d’ambition, de
méthode, d’organisation, de compétence ? 

CCoonnddiittiioonnss  dd’’iinnssccrriippttiioonn ::  
s’adresser au secrétariat
90, rue de Tolbiac
75634 Paris Cedex 13
Tél : 01 44 07 86 68
Fax : 01 44 07 86 70
e-mail : cepergo@univ-paris1.fr

LLiieeuu ::  
Centre Mahler
9 rue Mahler, 75004 
(métro St Paul)

SÉMINAIRE PARIS 1
“Le stable, l’instable et le changement dans le travail”

23-25 mai 2005, Paris

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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PPrrooggrraammmmee  pprroovviissooiirree  dduu  SSéémmiinnaaiirree  PPaarriiss  11 ::
Lundi 23 mai

09h.00-10h.30  Dialogue autour de la place du travail (D. Méda)
11h.00-12h.30  L'importance du régime des affects dans les fluctuations du travail (Ph. Zarifian)
14h.00-15h.30  Approches économiques des règles, organisations et institutions : quelques pers-

pectives pour l'analyse du travail (B. Chavance)
16h.00-17h.30  Le temps de travail au défi des temps sociaux : quelles nouvelles régulations ? (J.-Y. Boulin)

Mardi 24 mai
09h.00-10h.30  Le retour de la prescription économique en sécurité et santé au travail (Ph. Askenazy)
11h.00-12h.30  Le travail à la chaîne est-il synonyme : de routine du travail réel ? de routine de l’or-

ganisation (S. Deschaintre)
14h.00-15h.30  La conduite de changement comme marchandise : lorsque le travail d’organisation

devient un service marchand (M.-A. Dujarier)
16h.00-17h.30  Du même et du différent. Accompagner le changement aujourd’hui comme hier ? (G. Jobert)

Mercredi 25 mai
09h.00-10h.30  Peut-on parler de progrès dans l’organisation et les conditions de travail, et dans les

pratiques d’intervention dans ces domaines ? (Ch. Dejours)
11h.00-12h.30  Mobilités, immobilités et changements dans les espaces de travail (F. Lautier)
14h.00-15h.30  De la performance à la productivité (Ch. Du Tertre)
16h.00-17h.30  La limite ou la borne ? Les évolutions/permanences des réponses de l’ergonomie

aux évolutions/permanences du travail (F. Hubault)

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

Bulletin de la SELF - n°137 - 26 - mars 2005

Le 1er Congrès francophone sur les TMS du membre supérieur
30-31 mai 2005, Palais des Congrès de Nancy

UUnnee  rreecchheerrcchhee  ppeerrffoorrmmaannttee  ppoouurr  uunnee  pprréévveennttiioonn  eeffffiiccaaccee..
Dans les pays industrialisés, les données statistiques montrent que les Troubles
MusculoSquelettiques (TMS) sont la première cause de maladie liée au travail. Parmi l’ensemble de
ces maladies, les TMS du membre supérieur occupent une place particulière en raison de leur aug-
mentation constante depuis plus de 10 ans et de leur part prépondérante parmi  l’ensemble des
maladies professionnelles.
Depuis plusieurs années, un groupe multidisciplinaire de chercheurs de différents pays franco-
phones se retrouve pour échanger sur leurs travaux. C’est cette expérience accumulée que plus de
50 chercheurs québécois, français, belges, suisses, du Maghreb souhaitent faire partager aux
préventeurs à l’occasion de ce 1er congrès francophone sur les TMS.
Aider à comprendre, débattre de l’évolution des connaissances mais aussi montrer aux préventeurs que
les chercheurs sont à l’écoute de leurs besoins, tels sont les objectifs de ce congrès, dont le contenu
témoigne de la vitalité des travaux de recherche qui sont menés dans le monde francophone.

Michel Aptel, chercheur à l’INRS
Animateur du groupe de recherche francophone sur les TMS

Pour obtenir de plus amples renseignements : michel.aptel@inrs.fr - p.douillet@anact.fr
Pour obtenir le programme et le bulletin d’inscription : pascale.gaul@inrs.fr - www.inrs.fr
Pour vous inscrire en ligne au palais des congrès : http://nancy-congres



MMAARRSS 22000055
1-3 mars - NICE (France)

Ninth International Symposium of the ISSA
Research Section
(n°136, p. 27)

22 mars - PARIS (France)
Journée de la SFEN 

“Les facteurs humains et la sûreté”
(n°137, p. 24)

23-25 mars - BORDEAUX (France)
12ème Journées de Bordeaux sur la Pratique

de l’ergonomie
(n°136, p. 26)

30 mars-2 avril - FLORENCE (Italie)
Healthcare Systems Ergonomics and Patient

Safety
(n°134, p.22)

MMAAII 22000055
23-25 mai - PARIS (France)

Séminaire Paris 1 “Le stable, l’instable et le
changement dans le travail”
(n°136, p. 28 ; n°137, p. 25)

30-31 mai - NANCY (France)
Le 1er Congrès francophone 

sur les TMS du membre supérieur
(n°137, p. 26)

JJUUIINN 22000055
17 juin - PARIS (France)

Les rencontre sur l’expertise CHSCT
(n°137, p. 28)

22-24 - PARIS (France)
30ème Congrès du GEDER 

“Situations de handicap et évolutions”
(n°137, p. 29)

CALENDRIER

Ce congrès est co-organisé par l’ANACT, l’INRS, l’InVS et
l’IRSST.
Avec le soutien de l’ACE, l’ADEREST, la BES, la SELF et la
SFMT.

PPrrooggrraammmmee  ddee  llaa  mmaanniiffeessttaattiioonn ::

Lundi 30 mai
09h. 00 : Accueil et enregistrement
10h.00 : Ouverture
10h.15: Les TMS : un enjeu sanitaire, économique et social
13h.15 : Déjeuner
14h.30 : Session 1 : Santé et TMS : Méthodes et outils de

surveillance en entreprise
Session 2 : TMS : agir sur l’organisation du travail
Session 3 : Maintien et retour au travail des per-
sonnes atteintes de TMS
Session 4 : TMS et biomécanique

01h.30 : Fin de la première journée
20h.30 : Réception

Mardi 31 mai
08h.30 : Session 5 : Santé et TMS : la surveillance en

entreprise, contribution à la prévention
Session 6 : TMS : facteurs psychosociaux et com-
préhension du geste
Session 7 : Des interventions à développer, à
supporter et à évaluerSession 8 : Démarche et
outils de prévention des TMS

12h.00 : Déjeuner
14h.00 : Les TMS dans le contexte international
16h.00 : Clôture : Quelles perspectives de recherche pour

une prévention durable des TMS ?
16h.40 : Fin du congrès

Mercredi 1er juin
09h.00 : Atelier post congrès 1 : Métrologie biomé-

canique et intervention ergonomique
Atelier post congrès 2 : Maintien dans l’emploi
des victimes de TMS

Frais d’inscription :
Participant : 280 euros
Etudiant : 210 euros
Réception : 50 euros
Atelier post congrès n°1 : gratuit
Atelier post congrès n°2 : 50 euros

MANIFESTATIONS
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EEnn  1999, une journée organisée à la bourse du
travail de Saint Denis réunissait «représentants du
personnel», «experts» (consultants, cabinets de
conseil) et «chercheurs» pour débattre des exper-
tises CHSCT, plus précisément de la spécificité de
l’ergonomie dans cette pratique. Le succès de
cette première journée, et les attentes perçues
alors, conduisent l’équipe C3U du Laboratoire
Paragraphe à reprendre le débat engagé autour
d’une thématique centrale :

QQuueelllleess  pprraattiiqquueess,,  ddaannss  qquueellss  ccaaddrreess
tthhééoorriiqquueess,,  ppoouurr  qquueellllee  ppeerrttiinneennccee  ssoocciiaallee ??

Ces journées ont donc pour ambition de discuter
des pratiques en considérant :
• LLeess  ppooiinnttss  ddee  vvuuee  ddeess  ««rreepprréésseennttaannttss  dduu  ppeerr--
ssoonnnneell» qui sont les demandeurs et les usagers
de cette forme d’intervention. Si l’expertise
répond à une demande sociale, il paraît légitime
d’interroger les représentants du personnel des
institutions qui concourent à sa construction :
- Qu’est-ce que les représentants du personnel
attendent des expertises ? Pourquoi les sollici-
tent-ils ?

- Comment en arrivent-ils au processus ou à la
décision de recourir à expert ?

- Quelle partie tirent-ils de ce type d’intervention ?
- Les pratiques proposées, particulièrement par
les ergonomes, répondent-elles à leurs
attentes ?

- Comment vivent-ils ces interventions ?

•• LLeess  ppooiinnttss  ddee  vvuuee  ddeess  «« eexxppeerrttss eerrggoonnoommeess»»
qui répondent à ces demandes et interviennent
dans ces contextes :
- Quelles démarches, quelles méthodes et quels
outils mettent-ils en œuvre ?

- Quelles contraintes rencontrent-ils, quelles
finalités poursuivent-ils ?

- Quels sont les critères au travers desquels
définissent-ils une intervention réussie ?

- Quelle est la pertinence de l’ergonomie, de ses
savoirs et de ses démarches ?

••  LLeess  ppooiinnttss  ddee  vvuuee  ddeess  ««eennsseeiiggnnaannttss--
cchheerrcchheeuurrss»» qui s’investissent dans la formation
des praticiens de demain :
- Quels regards portent-ils sur ces pratiques ?
- Quelles formalisations en proposent-ils ? 
- Dans quels cadres théoriques les inscrivent-ils ?
- Quelle place dans la formation et pour quels
enjeux ?

- S’agit-il, d’une pratique spécifique ?

UUnnee  iinnvviittaattiioonn  àà  ddéébbaattttrree  aauuttoouurr  ddeess  pprraa--
ttiiqquueess  rrééeelllleess……

La reprise de ces journées se veut d’abord une invi-
tation à débattre. Il s’agit de permettre un croise-
ment de regards entre «représentants du person-
nel», «praticiens» et «enseignants-chercheurs»
autour des situations d’interventions pour discuter
des questionnements initiaux aux résultats finaux,
en passant par les méthodes mises en œuvre, les
inscriptions sociales, les finalités, …

LLiieeuu :
L’équipe C3U du laboratoire Paragraphe vous
attend à l’Université Paris 8 (2 rue de la Liberté,
93526 Saint Denis Cedex 2, Métro «Saint Denis
Université» - ligne 13)

Le programme de la journée sera communiqué
en février 2005 à toute personne intéressée.
Pour toute information, vous pouvez contacter :
- Gérard le Joliff : 01 49 72 05 82
(lejoliff@eretra.asso.fr)

- Poly Langa : 03 22 46 04 34 
(poly.langa@wanadoo.fr)

Pour confirmer votre participation :
- Par mail à l’adresse suivante : 
je.expertise.univ-p8@club-internet.fr

- Par voie postale : Université Paris 8, UFR 7,
Laboratoire Paragraphe, équipe C3U, 2 rue de la
liberté, 93526 Saint Denis Cedex 02

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

LES RENCONTRES SUR L’EXPERTISE CHSCT
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Le succès  du 5ème congrès de PALAVAS les
FLOTS (Juin 2003) nous encourage à poursui-
vre les réflexions sur les méthodes et pratiques
permettant de favoriser l’insertion et le main-
tien en emploi des travailleurs handicapés.
Le thème des évolutions et de leurs impacts
sur les pratiques est retenu comme fil conduc-
teur :

Évolutions des entreprises :
• Impact des réorganisations, mutations con-
sécutives au renouvellement des produits et
des services, des pratiques de gestion et de
management sur les politiques d’insertion et
de maintien en emploi.

Évolutions des aménagements des situations
de travail :
• Évolutions des situations modifiées suite à
des études : dans le temps, avec l’usage, ...

• Risque d’obsolescence technologique,
organisationnelle, 

• Mesure des avantages collatéraux : impact
sur les projets de conception, …

Évolutions des pathologies :
• Quelles sont les questions nouvelles
soulevées par les pathologies nouvelles
et/ou évolutives : VIH, Hépatites, Cancers
guéris ou en rémission …, le vieillissement et
l’usure professionnelle.

Évolutions des pratiques partenariales

Évolutions législatives :
• Projet de loi sur l’égalité des chances, des droits
et de  la citoyenneté des personnes handi-
capées : conséquences sur nos pratiques,
notion d’aménagement raisonnable, …

• Réforme des services de santé au travail et
conséquences sur la pluridisciplinarité

• Comment évoluent nos pratiques et celles de

nos voisins Européens et…Canadiens sur ces
thèmes ?

• Pour amorcer ces rapprochements, notre
congrès sera réalisé avec la collaboration de
l’AGEFIPH et de CINERGIE, association de
médecins du travail impliqués plus parti-
culièrement dans l’emploi des personnes
handicapées.

Dans une visée prospective, une table ronde
avec la participation de l’AGEFIPH et du
député rapporteur du projet de loi permettra
de débattre du positionnement de différents
acteurs sur ces  évolutions et les nouvelles
coopérations qu’elles peuvent induire (AGE-
FIPH, ANACT, CINERGIE, CRAM, GEDER, ..).

L’objectif sera  d’éclairer à partir des expéri-
ences de terrain relatées tout au long du con-
grès, les notions d’aménagement raisonnable
et des mesures «non disproportionnées» pour
permettre aux travailleurs handicapés d’ac-
céder à un emploi ou de conserver un emploi
correspondant à leur qualification.
Ces débats seront introduits par des communi-
cations, soit invitées par le comité scientifique
du congrès, soit proposées par des inter-
venants. 

Les propositions de communications sont
reçues jjuussqquu’’aauu  1155  MMaarrss  22000055  ssous forme élec-
tronique. (résumé d’une page adressé à
M.Viossat : simtr.viossat@wanadoo.fr 
et à M. Martin Christian. :
Christian.Martin@ergo.u-bordeaux2.fr

Secrétariat : 
Pour toute correspondance :
GEDER Secrétariat
à l’attention de F. Raspotnik
21, place Henri Barbusse
86000 Poitiers

30ème CONGRÈS DU GEDER 
“Situations de handicap et évolutions”

22-24 juin 2005, Paris
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LLeess  tthhééoorriieess  ddee  ll''aaccttiioonn  oorrggaanniissééee  eenn  ccoolllleeccttiiff  ont
connu de profonds renouvellements depuis une
dizaine d'années. Des courants tels que les théories
de l'action située, la  cognition distribuée, les
théories de l'activité inspirées de l'école russe ainsi
que les approches françaises de sociologie de l'ac-
tion, de sociologie des sciences, d'ergonomie et
celles issues du Groupe Langage et Travail ont con-
tribué à ce renouvellement. 
Ces diverses approches et théories n'ont pas le
même point de vue sur l'action, sur l'écologie des
activités. Elles ne font pas la même part au statut de
la connaissance par rapport à l'action, au langage,
aux artefacts et ne portent pas la même attention
aux répertoires d'évaluation et de justification
mobilisés par les acteurs. Elles n'ont pas les mêmes
visées de transformation, ne donnent pas la même
place au point de vue de l'acteur et ne posent pas
nécessairement la question du sujet de l'action.
Certaines sont plus externes, descriptives, les autres
ont une visée plus compréhensive, d'autres encore
sont délibérément orientées vers la transformation
mais de manière différente : certaines visent à
l'amélioration des technologies et de leurs usages,
d'autres à l'amélioration des performances des
organisations, d'autres enfin visent au développe-
ment des personnes et des pratiques collectives. 
LLeess    OObbjjeeccttiiffss  dduu  SSyymmppoossiiuumm  
•• Organiser un débat intellectuel en confrontant les
spécialistes français, européens et américains de
ces différents courants et disciplines et  les faire

dialoguer autour d'un ensemble structuré de
questions théoriques et méthodologiques. 

•• Faire connaître les travaux de recherche issus de
ces diverses traditions grâce à des traductions
croisées (anglais/français) 

FFoorrmmaatt  
Les intervenants sont invités. Il n'y a pas d'appel à
communication. Les exposés visant à une confronta-
tion des approches sont orientés à l'avance vers des
questions clé (cf. thèmes ci-dessus), qui mettent en
tension les différentes théories actuelles de l'action
et de l'activité et leurs effets sur les méthodologies
et les objets étudiés. 
La traduction simultanée donnera à chaque inter-
venant la possibilité de s'exprimer dans sa langue. 
Des tables rondes permettront la discussion. 
PPuubblliicc  vviisséé  
Le symposium s'adresse aux chercheurs et doctorants
français et étrangers de diverses disciplines (Sociologie,
Ergonomie, Psychologie, Sciences du langage, Sciences
cognitives, Sciences de gestion, Sciences de l'informa-
tion et de la communication) intéressés par les ques-
tions proposées. (120 participants).
Le Symposium fera l'objet de diffusion dans des
réseaux européens (EGOS, ISCAR, …)
CCoonnttaacctt
•• Renseignements scientifiques : 
michele.grosjean@univ-lyon2.fr

•• Renseignements liés aux inscriptions :
Johann.Henry@univ-lyon2.fr

http/: sties.univ-lyon2.fr/artco/accueil.html
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SYPOSIUM INTERNATIONAL ARTEFACTS ET COLLECTIFS

“Action située et théories de l’activité”
4-6 juillet 2005, Lyon
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CYBERG 2005 - The Fourth International Cyberspace Conference
on Ergonomics. 15 septembre  - 15 octobre 2005

CybErg 2005 is an online (virtual) conference on Ergnomics and Human Computer Interaction. CybErg
is a triennial conference series occurring in eht year prior to IEA Triennial Congresses. It aims to pro-
vide an opportunity for the discussion of preliminary data and for establishing new contacts.
Contact :
CybErg website : http :.//cyberg.wits.ac.za/
or email Dr Andrew Thatcher : thatchera@umthombo.wits.ac.za



JJUUIILLLLEETT 22000055
4-6 juillet - LYON (France)

Symposium international Artefacts et collectifs
“Action située et théories de l’activité”

(n°137, p. 30)

22-27 juillet - LAS VEGAS (Nevada, USA)
11th International Conference 

on Human-Computer Interaction
(n°135, p. 56)

SSEEPPTTEEMMBBRREE 22000055
15septembre - 15 octobre 

CybErg 2005 - The 4th International
Cyberspace Conference on Ergonomics

(n°136, p.29 ; n°137, p.30)

21-23 septembre - ST-DENIS DE LA
RÉUNION

40ème Congrès de la SELF
“Ergonomie & Développement durable.

Le travail humain, facteur de développement
et de cohésion sociale”

(n°137, p.20)

18-22 septembre - ORLONDO (Floride, USA)
XVIIème Congrès mondial 

sur la sécurité et la santé au travail
(n°130, p. 33)

26-28 septembre - TOULOUSE (France)
EPIQUE’2005
(n°137, p. 31)

JJUUIILLLLEETT 22000066
10-14 juillet - MAASTRICHT (Pays Bas)

IEA 2006
(n°132, p. 22 ; n°135, p. 56 ; n°136, p.30)

CALENDRIER

Le Groupe de Travail en Psychologie Ergonomique a le
plaisir de vous inviter aux troisièmes Journées d’Étude en
Psychologie Ergonomique qui se tiendront du 26 au 28
septembre 2005 à la Maison de la Recherche de l’Université
Toulouse-II Le Mirail.
Cette manifestation souhaite rassembler la communauté
des chercheurs en psychologie ergonomique, dont l’objec-
tif commun est de contribuer à la conception et à l’évalua-
tion des outils et des situations de travail. Elle souhaite par
ailleurs fournir à de jeunes chercheurs l’occasion de présen-
ter en détail l’évolution de leurs travaux et de bénéficier
ainsi de l’expérience de seniors. Outre les communications
soumises à sélection, deux chercheurs de premier plan don-
neront chacun une conférence invitée :
Robin M. Hogarth (Universitat Pompeu Fabra, Barcelone)
Jame Shanteau (Kansas State University)
Exceptionnellement, les journées EPIQUE sont coordon-
nées avec IHM’05 qui se tiendra la même semaine à
l’Université du Mirail
Thèmes abordés :
Tous les thèmes liés à la conception et à l’évaluation des
outils et situations de travail, sans exclusive, pourront faire
l’objet de communications, par exemple :
Activités collectives - Activités de conception - Aspects
psycho-ergonomiques des TIC - Cognition et émotion -
Diagnostic et prise de décision - Formation - Gestion des
situations dynamiques - Interactions Homme-Machine -
Méthodologies d’analyse des activités complexes -
Méthodologies d’évaluation des outils de travail -
Approche psycho-ergonomique de la sécurité - Sensori-
motricité et réalité virturelle - Vieillissement
Dates importantes :
18 mars 2005 : Date limite de dépôt de toutes les soumissions.
17 juin 2005 : Notification aux auteurs
15 juillet 2005 : Réception des versions finales des soumissions
9 septembre 2005 : Date limite pour les inscriptions au tarif normal
Contacts :
Éric Raufaste (LTC, UTM), Président : raufaste@univ-tlse2.fr
André Tricot (LTC, IUFM de Toulouse), Vice-Président :
andre.tricot@toulouse.iufm.fr
Pour plus d’informations : 
http://www-sop.inria.fr/acacia/gtpe/epique-2005/wel-
come.html

EPIQUE’2005
26-28 septembre 2005, Toulouse

MANIFESTATIONS
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TTuu  eess  mmaaîîttrree  ddee  ccoonnfféérreenncceess  eenn  mmééddeecciinnee  dduu  ttrraavvaaiill
aauu  LLaabboorraattooiirree  ddee  MMééddeecciinnee  eett  SSaannttéé  aauu  TTrraavvaaiill  ddee
llaa  ffaaccuullttéé  LLaaeennnneecc  àà  LLyyoonn..  QQuueell  aa  ééttéé  ttoonn  ppaarrccoouurrss  eett
ccoommmmeenntt  eenn  eess--ttuu  aarrrriivvéé  àà  ll’’eerrggoonnoommiiee ??  

PPhh..DD ::  A l’époque où je suis devenu médecin, cer-
tains se retrouvaient par défaut dans la médecine du
travail, car c’était une discipline qui n’était pas va-
lorisée. Mon histoire personnelle était différente. Je
venais d’une famille où il y avait une sensibilité
sociale forte et qui avait été très mobilisée dans la
résistance à la guerre d’Algérie. En étant étudiant, je
travaillais en usine pendant les vacances, et ça a été
pour moi une expérience très marquante. Je me suis
retrouvé sur des postes d’OS, et c’était effarant du
point de vue de la santé. J’ai travaillé dans des
entreprises où les conditions de travail étaient forte-
ment dégradées. J’ai donc été très tôt assez forte-
ment sensibilisé à ces questions. Au début des
années 70, il y a eu une grève importante à Lyon sur
la question des conditions de travail. C’était la grève
des ouvriers de Penarroya, qui se battaient sur les
conditions de surveillance de leur santé, et il y avait
besoin d’un soutien médical. Les gens qu’on trou-
vait pour faire ça, c’était des étudiants en médecine,
et j’ai donc participé au soutien des ouvriers. Quand
je suis arrivé à la médecine du travail, ça n’a pas été
hasard mais c’est bien parce que j’y voyais un intérêt
social. Ce n’était pas si fréquent à l’époque. 

CC’’ééttaaiitt  llaa  ppoouurrssuuiittee  dd’’uunn  eennggaaggeemmeenntt..

PPhh..DD ::  Oui, et j’arrivais avec une assez bonne con-
naissance des questions du travail, moins désorienté
que beaucoup de mes collègues. J’ai donc fait la
spécialité et je suis parti faire de la médecine du tra-
vail dans un service interentreprise dans la métal-
lurgie. Je n’y étais pas à plein temps car j’avais des
vacations pour travailler à la fac. J’étais médecin du
travail dans une soixantaine d’entreprises de la
métallurgie. C’était avant que le tiers-temps soit
instauré légalement, mais dans mon activité je faisais
déjà le tiers-temps qui m’était accordé par la direc-

tion du service, et je parcourais donc les entreprises
pour essayer de mettre en oeuvre de la prévention.
Ce que je constatais, c’est que dans les entreprises
où j’allais, ils n’avaient pratiquement jamais vu un
médecin du travail. C’est dire qu’il fallait vraiment
déblayer le terrain. Les dossiers médicaux, c’était
«RAS», une page blanche. Mais j’étais motivé et j’al-
lais discuter avec les chefs d’entreprise dans les
petites boîtes pour essayer de faire de la prévention.
Et alors, ça a été la claque majeure à laquelle sont
exposés tous les préventeurs : on part avec l’idée
qu’on connaît plein de choses, que tout ce savoir
appris à la faculté va s’appliquer, qu’on va le trans-
mettre aux gens, et quand ils vont savoir, ils vont
changer puisque c’est fondé scientifiquement. C’est
le modèle implicite à la fac : on vous délivre un savoir
et le savoir transforme, il faut aller le délivrer dans les
entreprises. Et alors là, c’est l’ébranlement total
après autant d’années d’études, car on se rend
compte que ça ne fonctionne pas du tout comme ça.
J’ai vraiment mesuré la difficulté du travail des
médecins. Je savais, en me levant le matin, que dans
ma demi-journée de tiers-temps j’allais pouvoir voir
deux entreprises, et que ça ferait deux conflits avec
le patron. Et j’ai compris pourquoi mes collègues ne
s’y précipitaient pas. J’avais pourtant une assez
bonne compréhension des questions qui se
posaient, c’était un milieu qui ne m’était pas
étranger – mon père était cadre – je connaissais les
entreprises de différentes façons, je n’étais pas
perdu et j’étais motivé. Mais en même temps, c’était
d’une difficulté incroyable car on n’arrivait à rien. Je
me souviens très bien, certains matins, malgré ma
motivation, j’étais incapable d’y aller. Entrer dans
l’entreprise, à chaque fois soutenir un conflit, être en
difficulté, sans être vraiment armé, c’était vraiment
éprouvant. 
J’ai fait ça pendant deux ans et j’ai été recruté à la
fac comme assistant. Et là aussi, ça a été une expé-
rience étonnante. Quand j’ai quitté la médecine du
travail, j’ai fait le tour des entreprises pour leur dire
que je partais. Et les mêmes chefs de ces petites
entreprises, avec lesquels les rapports étaient diffi-
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ciles, regrettaient mon départ. Il y avait à la fois un
jeu social qui les poussait à ne pas entendre ce que
je leur disais, et en même temps ils étaient cons-
cients que je mettais l’accent sur des choses qu’ils
ne voyaient pas mais qui étaient problématiques.
Quand on amenait les problèmes, des problèmes
de toxicologie par exemple, on avait des réactions
très dures, mais en même temps on voyait bien que
c’était quelque chose qui les ébranlait. Ça a été une
expérience très importante pour moi, et elle a mar-
qué tout mon parcours professionnel. 

LLaa  qquueessttiioonn  ééttaaiitt ddoonncc  ddee  ppeennsseerr  cceettttee  rrééssiissttaannccee  llàà
eett  ddee  ttrroouuvveerr  lleess  vvooiieess  ppoouurr  llaa  ttrraavvaaiilllleerr..  TTuu  eess  ddoonncc
aarrrriivvéé  àà  llaa  ffaacc  ooùù  ttuu  aass  ccoonnttiinnuuéé  àà  ttrraavvaaiilllleerr  cceess  qquueess--
ttiioonnss  eenn  ttee  rraapppprroocchhaanntt  ddee  ll’’eerrggoonnoommiiee..

PPhh..DD :: A la fac, j’ai travaillé sur les questions que
j’avais amassées dans ma pratique de médecin du
travail. Ça a été la rencontre avec la notion d’activité
qui nécessite de se détacher du principe fondamen-
tal des sciences expérimentales qui est : «toute
chose étant égale par ailleurs». Cette approche des
scien-ces expérimentales nous conduit à traiter les
questions du travail en une série de facteurs - en
analyse statistique on parlerait de variables
indépendantes. Or, si on bute, si ça résiste, c’est
qu’il n’y a rien d’indépendant, que tout ça est orga-
nisé. Et «l’organisateur» que proposait l’ergonomie,
fondamentalement, c’était l’activité. 
C’est donc, au début des années 80 et après mes
deux ans de médecine du travail en 77 et 78, la ren-
contre avec le laboratoire du CNAM et l’expérience
réellement majeure des TPB avec François Guérin et
Jacques Duraffourg. C’est une étape personnelle
absolument décisive, une transformation radicale du
regard par rapport à tout ce que j’avais construit
avant. Il m’a fallu six mois à un an, après la fin du
TPB, pour effectuer la majeure partie des recompo-
sitions de mes conceptions que ça supposait. Une
nouvelle façon de voir le monde et la façon dont les
êtres humains le construisent. C’était un éblouisse-
ment, une découverte, une étape majeure au plan
personnel. Les débats au sein du labo étaient d’une
richesse incroyable entre Wisner, Laville et Teiger sur
les questions des âges, Daniellou sur la conduite de
projets, Theureau et Pinsky. Me voilà donc embar-

qué dans l’ergonomie. Mais si j’ai investi d’autres
disciplines comme l’ergonomie, ce n’était pas pour
me transformer en ergonome, mais bien pour arri-
ver à penser les difficultés d’une pratique profes-
sionnelle de médecin du travail. Il fallait aider au
développement de l’ergonomie pour pouvoir s’ap-
puyer dessus pour déployer des choses du côté
d’une clinique des médecins du travail qui soit plus
proche de la réalité. J’ai donc fait le DEA d’er-
gonomie et j’ai enseigné l’ergonomie au CNAM à
Lyon avec Jean-Louis Flores et Claude Germain. 

Je menais en même temps, comme assistant en
médecine, des interventions de type ergonomique
en santé au travail. Un deuxième choc dans mon
parcours a été une intervention que j’ai menée sur
un secteur hospitalier où, manifestement, l’activité,
du moins telle qu’on la concevait à l’époque en
ergonomie, ne suffisait pas pour comprendre les dif-
ficultés. On était, là, confronté à des choses qui ren-
voyaient à la subjectivité. Venant d’une profession
soignante, derrière l’activité il y avait toujours, pour
moi, la question de la souffrance. De plus, par
intérêt personnel, j’avais une culture sur les ques-
tions de psychologie, de psychanalyse, et j’avais un
peu travaillé sur la subjectivité dans le travail. C’est
le moment où j’ai rejoins l’AOCIP (Association pour
l’Ouverture du Champ d’Investigation Psychopatho-
logique), le petit groupe autour de Christophe
Dejours qui travaillait sur ces questions. Il y avait là
également Dominique Dessors, Damien Cru, Jean
Schram, Christian Jayet. Puis Christophe Dejours a
été nommé au CNAM et j’ai participé à l’installation
et au développement du laboratoire, mais toujours
en travaillant en direction des médecins, sur ce qu’il
y avait à reprendre de l’ergonomie et de la psy-
chopathologie du travail dans la perspective de la
médecine du travail. Au début des années 90, il y
avait un travail sur les dimensions positives de l’en-
gagement, les enjeux subjectifs. C’était l’époque de
l’addendum à «Travail : usure mentale» dans lequel
Dejours posait les bases de la psychodynamique du
travail. Je vivais ce travail dans la continuité de l’er-
gonomie, peut-être plus que d’autres qui venaient
de la psychanalyse, de la psychologie, de la psychia-
trie. Tout ça donnait un intérêt très grand aux
échanges entre nous. 
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Il y a eu une troisième époque où j’ai été amené à
prendre de la distance avec la psychodynamique du
travail, au moins avec une orientation nouvelle de la
psychodynamique. Je perçois une différence très
nette d’orientation entre les textes du début des
années 90 où on parle de la souffrance et de la
mobilisation subjective, et les textes de la fin des
années 90, comme «Souffrance en France». Ce qui
me gène, c’est le fait que ce qui était analysé
comme la mobilisation subjective dans l’activité
devienne la contribution zélée à la domination et au
fonctionnement d’un monde ca-ractérisé par l’injus-
tice et le mal. Incontestablement il y a de l’injustice
et de la souffrance, mais dans cette évolution vers
une clinique de l’aliénation, la question de la sub-
version tendait à se dissoudre, les notions de bana-
lisation du mal et de servitude volontaire passant au
premier plan.

UUnnee  ffoorrmmee  ddee  ppeessssiimmiissmmee  qquuii  ss’’ééllooiiggnnee  ddee  ll’’aannaallyyssee
ddee  ll’’aaccttiivviittéé  ccoommmmee  lliieeuu  ooùù  aaggiisssseenntt  eett  ssee  ggèèrreenntt  ddeess
tteennssiioonnss  ccoonnttrraaddiiccttooiirreess,,  eett  qquuii  eemmppêêcchhee  ddee  vvooiirr
ccoommmmeenntt  oonn  ppoouurrrraaiitt  ttrraannssffoorrmmeerr  lleess  cchhoosseess ??

PPhh..DD ::  Oui, et ça renvoie évidemment à des méta-
physiques personnelles. Mais il y a aussi l’idée que
derrière une clinique de l’aliénation, la ressource
n’est pas du côté de l’activité ni de la subversion,
mais elle est du côté de la théorie. Je l’ai déjà dit, je
ne crois pas à ça. L’intelligence des chercheurs n’est
pas en avance sur le développement des
phénomènes. La proposition faite dans «Souffrance
en France» c’est qu’il n’y a pas de ressource de sub-
version chez les salariés, et que la ressource doit être
cherchée du côté de l’activité des chercheurs.
Dejours insiste sur la contribution zélée qui évoque
tout de suite Vichy et la collaboration, en résonance
avec la banalité du mal dont parle Hannah Arendt.
Cette orientation continue à se développer non plus
du côté de ceux qui mettent en œuvre l’injustice,
mais du côté de ceux qui la subissent, et ça va être
traité en termes de servitude volontaire, de soumis-
sion à l’autorité, de consentement à la domination,
toujours dans cette ligne qui est ouverte par Arendt
et qui a pour moi l’inconvénient d’occulter les
ressources mêmes au cœur de l’activité. On s’écarte
de l’idée que du côté de l’activité il y a un potentiel

de ressources inépuisables, de recomposition des
choses. L’évolution vers une clinique de l’aliénation,
c’est un retour aux modèles de la psychanalyse. Le
Réel du triangle Ego/Autrui/Réel, c’est de moins en
moins la matérialité des choses, et c’est de plus en
plus le Réel de la psychanalyse ou de la psychiatrie,
c’est-à-dire la blessure non symbolisée. Le triangle
tend à s’effondrer, à se rabattre sur un débat subjec-
tivité/rapports sociaux ou psychanalyse/rapports
sociaux.
Au plan pratique, mon idée c’est toujours la clinique
médicale. Quand tu rentres par la clinique en
médecine du travail, les gens avec qui tu vas travailler,
ce sont ni des collabos, ni des gens qui seraient dans
la servitude volontaire, ce sont des gens qui sont en
rupture, voire en résistance, ou qui souffrent parce
qu’ils n’arrivent pas à subvertir la situation. Je ne peux
pas développer une clinique à partir simplement
d’une orientation sur l’aliénation, alors même que, si
les gens font appel à nous, c’est bien parce qu’ils sont
décalés et pas simplement «embarqués» dans le sys-
tème. Mon objectif est bien de construire une
approche médicale qui prenne au sérieux le travail et
les apports des dernières décennies.

AAuuttrreemmeenntt  ddiitt,,  ccoonnttiinnuueerr  uunnee  rrééfflleexxiioonn  ssuurr  llaa
mmééddeecciinnee  dduu  ttrraavvaaiill  ppoouurr  uunn  eennrriicchhiisssseemmeenntt  ddee  llaa
pprraattiiqquuee  ddeess  mmééddeecciinnss..  TTuu  ttiieennss  àà  ggaarrddeerr  ccee  ppoossii--
ttiioonnnneemmeenntt..

PPhh..DD :: Toujours, et ça m’amène à mes orientations
actuelles. L’incorporation dans la médecine du tra-
vail, dans la clinique médicale, des acquis fonda-
mentaux de l’ergonomie, de la psychopathologie du
travail (je pense aux stratégies collectives de
défense), de la psychodynamique du travail (telle
qu’elle s’exprime dans «Travail : usure mentale 2»),
n’est pas faite à l’heure actuelle. Il y a un petit pour-
centage de médecins du travail qui sont passés par
ces chemins, mais il y a un gros travail à faire, notam-
ment dans l’enseignement. Du côté de la médecine
du travail, les références scientifiques sont les con-
naissances produites par l’épidémiologie. Le mo-
dèle de l’épidémiologie, ce sont des variables
indépendantes qui exercent leurs effets sur des indi-
vidus qui sont passifs ; il n’y a pas d’activité.
L’épidémiologie cherche en permanence des déter-

RENCONTRE AVEC L’ERGONOMIE

Bulletin de la SELF - n°137 - 34 - mars 2005



minismes. Les médecins demeurent formés encore
aujourd’hui par les savoirs issus de cette discipline.
J’ai pris contact dernièrement avec Berthoz qui est
neurophysiologiste, car la neurophysiologie
développe actuellement des modèles du fonction-
nement humain et du fonctionnement du cerveau
qui sont beaucoup plus proches des nôtres, des
modèles actifs qui intègrent la question de la sensi-
bilité et de l’émotion. Je travaille aujourd’hui à l’in-
tersection de ce que j’ai appris en ergonomie, en
psychodynamique, et des apports de la neurophy-
siologie et de la clinique de l’activité telle que la
développe Yves Clot.

QQuueellllee  ppllaaccee  cceess  ddiisscciipplliinneess  oonntt  ddaannss  ll’’eennsseeiiggnnee--
mmeenntt  eenn  mmééddeecciinnee  dduu  ttrraavvaaiill ??  

PPhh..DD ::  Ça dépend beaucoup des enseignants et des
ressources qu’il y a pour les enseignements. Il y a
des régions où il n’y a personne pour enseigner ces
approches. A Lyon par exemple, on leur fait quatre
jours d’ergonomie autour de la question de l’acti-
vité, sans compter la métrologie ou la physiologie
qui ont été traitées avant. Et je leur fait l’équivalent
de trois jours sur les questions de pathologie et de
psychodynamique du travail, stress, organisation du
travail. En gros neuf jours de cours qui ne portent
pas sur des «facteurs», pendant la durée de leur
internat. Les internes assistent aux consultations de
pathologies professionnelles, ils apprennent beau-
coup de choses sur les pathologies, mais c’est plus
dans une perspective médico-légale, médico-
administrative. Ils vont aussi dans les services de
médecine du travail, mais ils tendent à reproduire ce
qui se fait, dans une perspective «hygiène-condi-
tions de travail», qui est raisonnable, mais qui ne
donne pas beaucoup de clés pour l’action.

DD’’ooùù  uunn  ddééssaarrrrooii  ddee  cceerrttaaiinnss  mmééddeecciinnss  dduu  ttrraavvaaiill  qquuii
vvoouuddrraaiieenntt  bbiieenn  ffaaiirree  mmaaiiss  ssee  sseenntteenntt  uunn  ppeeuu  iimmppuuiiss--
ssaannttss  oouu  ddéémmuunniiss ??

PPhh..DD :: Oui, un désarroi qui est lié au fait qu’ils n’ont
pas les moyens de leur activité, et qu’ils les ont d’au-
tant moins qu’on avait construit un système où, tra-
ditionnellement, l’outil principal qu’on leur donnait
c’était l’aptitude. Avec ça, on ne va pas très loin en

matière de prévention. On leur demande d’éviter
toute atteinte à la santé – une mission gigantesque
- sans appareillage pour la mener. Heureusement, il
y a eu des transformations très importantes. On a vu
apparaître, à travers l’application des directives
européennes, la mise en place de la pluridisciplina-
rité, c’est-à-dire l’idée que la santé au travail ce n’est
pas seulement l’affaire du médecin du travail, que
l’évaluation des risques ça relève à la fois d’un
patron et d’un processus social, mais aussi de l’in-
tervention d’autres professionnels. Il y a là un espace
pour dégager les médecins d’un certain poids et
leur permettre d’investir une position clinique.
Quand je travaille sur la clinique médicale du travail,
j’ai bien sûr comme «cible» les médecins du travail,
mais aussi les médecins de ville. Dans le travail que
nous avons réalisé avec François Daniellou sur les
médecins généralistes, on voit bien qu’ils reçoivent
plein de choses qui concernent le travail, mais qu’ils
ne savent pas interroger les questions du travail. Ils
n’ont pas les outils qui leur permettent d’apporter la
moindre assistance à l’élaboration des problèmes
de leurs patients. La reprise, dans la clinique médi-
cale, des acquis de l’ergonomie, de la psychody-
namique et de la clinique de l’activité est une ques-
tion essentielle et urgente.

TTuu  eess  ddoonncc  ffaavvoorraabbllee  àà  ll’’iiddééee  ddee  pplluurriiddiisscciipplliinnaarriittéé
ddeess  sseerrvviicceess  ddee  SSaannttéé  aauu  TTrraavvaaiill ??

PPhh..DD :: Sur le principe, la pluridisciplinarité, c’est
extrêmement important. Mais ça ne va pas de soi de
faire travailler ensemble des ergonomes et des
médecins du travail. Ce n’est pas le même type de
contrat qu’on établit avec les salariés, avec les
demandeurs, ce ne sont pas exactement les mêmes
objectifs. La pluridisciplinarité, c’est vraiment
quelque chose à construire. A l’heure actuelle, dans
la plupart des cas que je connais, quand il y a des
personnes de formation ergonomique dans les ser-
vices de santé au travail, ils font une ergonomie au
service du médecin du travail, qui les conduit vers
autre chose que ce qu’on leur a enseigné. Ce n’est
pas vraiment de l’ergonomie, et ça correspond plus
à l’ergonomie telle que se la représentent les
médecins du travail. Il y a là un vrai problème de
construction. Plus on avancera vers une stabilisation
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de l’identité des médecins du travail, en étant capa-
ble de reprendre les héritages du côté de l’activité,
de la subjectivité, plus on aura de chances de cons-
truire une pluridisciplinarité qui fonctionne.
Heureusement, chez les médecins du travail, la
réflexion sur la pratique en médecine du travail est
extrêmement importante. Parmi les professions qui
ont à voir avec le travail, les médecins du travail sont
les champions toutes catégories dans la remise en
question de leur propre position. La féminisation
massive, qui a amené une valorisation de la profes-
sion, y est pour beaucoup.

EEnn  mmaattiièèrree  ddee  ssaannttéé  aauu  ttrraavvaaiill,,  ddeeuuxx  éélléémmeennttss  ssoonntt
ffrraappppaannttss ::  llaa  ppeerrssiissttaannccee  dd’’iinnddiiccaatteeuurrss  aallaarrmmaannttss
((mmaallaaddiieess  pprrooffeessssiioonnnneelllleess,,  aacccciiddeennttss  dduu  ttrraavvaaiill)),,  eett
llaa  ppeerrssiissttaannccee  dd’’uunn  ddiifffféérreennttiieell  iimmppoorrttaanntt,,  aauu  ddééssaa--
vvaannttaaggee  ddeess  ssaallaarriiééss  ffrraannççaaiiss,,  eennttrree  llaa  FFrraannccee  eett  lleess
pprriinncciippaauuxx  ppaayyss  eeuurrooppééeennss..  DDaannss  lleess  eennttrreepprriisseess,,
ll’’aatttteennttee  ddeess  ssaallaarriiééss  eesstt  ddoonncc  ffoorrttee,,  eett  lleess  éélluuss  ddee
CCHHSSCCTT  ssee  ppllaaiiggnneenntt  ffrrééqquueemmmmeenntt  ddee  vvooiirr  ttrroopp
rraarreemmeenntt  llee  mmééddeecciinn  dduu  ttrraavvaaiill..  LLeess  nnoouuvveeaauuxx
ddééccrreettss,,  iimmppoossaanntt  aauuxx  mmééddeecciinnss  ddee  ppllaanniiffiieerr  115500
ddeemmii--jjoouurrnnééeess  ssuurr  llee  tteerrrraaiinn,,  vvoonntt--iillss  cchhaannggeerr  lleeuurr
pprraattiiqquuee ??

PPhh..DD :: Quand les gens parlent de la médecine du
travail, ils ne se rendent pas compte. La majeure par-
tie des médecins sont médecins dans 300 entrepri-
ses, et il ne suffit pas de leur dire d’aller faire du
tiers-temps. Les médecins du travail, on leur a tout
confié au départ, mais pour faire de la prévention en
santé au travail, il y a tout un tas de compétences qui
ne relèvent pas de la médecine. On est sur une con-
ception où on attend du médecin qu’il fasse énor-
mément de choses qui ne relèvent pas de sa com-
pétence, du côté de la transformation des situations
de travail. Et pour ce qui est son rôle central, à par-
tir duquel il pourrait avoir une fonction d’alerte, on
développe des conceptions étriquées, y compris
dans les derniers décrets, où on traite la consultation
en termes d’aptitude pour l’ensemble des salariés et
de surveillance des risques particuliers pour ceux qui
sont en surveillance spéciale. C’est une vision
extrêmement réductrice. Personne ne comprend ce
que pourrait être l’apport potentiel des médecins en
matière de santé au travail. On laisse entendre que

leur apport, c’est qu’ils sortent et qu’ils aillent faire
du tiers temps, c’est-à-dire faire ce que d’autres pro-
fessions, qu’on a formées spécifiquement pour ça,
savent faire mieux qu’eux. Alors que de mon point
de vue, il faut ré-ancrer les médecins dans la consul-
tation, redonner un sens à l’analyse, à la clinique
médicale du travail. Cela pourra se faire en
reprenant sous d’autres formes la question de l’ana-
lyse du travail dans les consultations médicales, sous
une forme qui ne soit ni celle de l’ergonomie, ni
celle de la psychodynamique, ni celle de la clinique
de l’activité, et sortir du cabinet médical en appor-
tant un éclairage complémentaire par rapport aux
autres approches. La spécificité des médecins,
c’est : 1- la possibilité du colloque singulier dans un
cadre garanti par la loi, 2- l’attention à la pathologie,
et 3- la proximité avec le corps. Tu n’as pas ça dans
les autres disciplines et il y a là un apport potentiel
très important, mais à condition de sortir d’une
vision absolument étriquée de la clinique médicale.
A ce moment là, le médecin qui sort dans ses 150
demi-journées ne fait pas une espèce de sous-
ergonomie, de sous-psychodynamique du travail,
mais il développe l’activité qu’il a commencée à
enclencher dans les consultations. 

EEtt  cc’’eesstt  àà  ppaarrttiirr  ddee  ccee  rrôôllee  ccllaaiirreemmeenntt  aassssuumméé  qquu’’iill
ffaauutt  ccoonnssttrruuiirree  ll’’aarrttiiccuullaattiioonn  aavveecc  lleess  aauuttrreess  iinntteerr--
vveennaannttss ??

PPhh..DD ::  Oui, car même en développant loin le travail
fait en consultation et en le prolongeant dans le
milieu de travail, on ne peut pas aller au bout de la
prévention. Il faut que les ergonomes aient leurs
propres espaces de travail dans les services médi-
caux. Car un ergonome ça intervient comme un
ergonome et pas comme un supplétif du médecin
du travail. Mais il faut que les médecins du travail
construisent aussi leurs propres espaces. La ten-
dance est à penser l’activité du médecin du travail à
l’extérieur du cabinet médical comme une espèce
de version médicale de l’ergonomie. Et ça c’est une
impasse, ça fait un «touillage» général dans la
pluridisciplinarité, alors qu’il s’agit d’un problème
de construction des positions des différentes disci-
plines. C’est pour ça que j’accorde une grande
importance à la construction de la clinique médicale
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du travail, parce que les gens qui décident, qui
négocient les textes de lois, n’ont aucune idée de ce
que peut être l’apport spécifique d’un médecin du
travail. Si c’est simplement faire du diagnostic de
maladie professionnelle, il n’y a pas besoin de met-
tre 7000 médecins du travail. Il suffirait de mettre des
consultations de pathologies professionnelles et
des orga-nismes de recueil statistiques. 
Dans les années 80, le discours dominant du côté de
la santé au travail, c’était quelque chose comme :
«les pathologies sont en train de changer, ce sont de
moins en moins des pathologies – comme ce qu’on
voyait par exemple avec le saturnisme – où il faut un
médecin pour diagnostiquer précocement la
pathologie ; ce sont de plus en plus des effets dif-
férés, à long terme ou non-spécifiques, qui ne sont
plus repérables par la clinique. Il faudrait donc
évoluer, d’un appareil de médecine du travail cons-
truit avec des médecins cliniciens, vers un système
qui articule d’un côté de l’épidémiologie pour
repérer les risques, et d’un autre côté de l’hygiène
industrielle éventuellement rendue intelligente par
l’ergonomie». C’est le système anglo-saxon. Mais
avec la crise, on a vu remonter des questions de
santé au travail qui ne sont pas des questions dif-
férées à vingt ans ou non-spécifiques. On a vu mon-
ter les TMS, la souffrance au travail – ce que les gens
appellent le stress – le harcèlement, c’est-à-dire des
questions qui appellent le développement d’une
problématique clinique. Il faut réinvestir les problé-
matiques cliniques, mais pas comme autrefois avec
l’appareillage de la médecine légale, mais avec l’ap-
port conceptuel de la psychodynamique, de l’er-
gonomie, de la clinique de l’activité.

CCee  qquuee  ttuu  ddiiss  ssoouulliiggnnee  aauussssii  llaa  nnéécceessssiittéé  ddee  ppoorrtteerr
ccee  ddéébbaatt  aauupprrèèss  ddeess  aacctteeuurrss  ssoocciiaauuxx..  LLaa  mmaanniièèrree
ddoonntt  llaa  qquueessttiioonn  dduu  hhaarrccèèlleemmeenntt  aa  ééttéé  aabboorrddééee
nn’’eesstt--eellllee  ppaass  ssiiggnniiffiiccaattiivvee  ddee  cceettttee  ddiiffffiiccuullttéé  àà
ppeennsseerr  llee  ttrraavvaaiill  àà  ppaarrttiirr  ddeess  qquueessttiioonnss  ddee  ssaannttéé ??

PPhh..DD :: Il faut bien voir que le «harcèlement n’est pas
une notion scientifique, mais une notion sociale-
ment construite. La manière dont ça a pris témoigne
de la difficulté des salariés à trouver des mots qui
leur permettent de nommer ce qui leur arrive. On
est allé chercher un appareillage de notions qui ren-

voient aux modèles les plus traditionnels, dans
lesquels il n’y a pas d’activité, où les gens subissent
passivement les choses, où ils sont des victimes.
C’est radicalement coupé de tout ce qu’on a pu
apprendre sur les questions du travail au cours des
vingt dernières années.

CC’’eesstt  aauussssii  ppaarrccee  qquuee  lleess  qquueessttiioonnss  dduu  ttrraavvaaiill,,  ddee  llaa
ssaannttéé  aauu  ttrraavvaaiill,,  oonntt  uunn  ppeeuu  ééttéé  ddéésseerrttééeess  ppaarr
ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  aacctteeuurrss  ssoocciiaauuxx..  EEtt  ççaa  aa  cceerrttaaiinneemmeenntt
rreenndduu  pplluuss  ddiiffffiicciillee  llee  ttrraavvaaiill  ddeess  mmééddeecciinnss  dduu
ttrraavvaaiill ??

PPhh..DD :: Quand j’étais jeune médecin du travail, ce
que j’avais trouvé très difficile ce n’était pas seule-
ment de ne rencontrer aucun intérêt du côté des
employeurs par rapport à ce que je disais. Il n’y avait
pas non plus de mobilisation des salariés, et dans les
endroits où il y avait des organisations syndicales, il
n’y avait pas moyen de les accrocher sur les ques-
tions de santé au travail. Je me souviens très bien,
j’arrivais dans des CHSCT où avant les médecins n’é-
taient pas présents. Je soulevais un certain nombre
de questions de santé au travail, par exemple des
questions de toxicologie qui n’avaient pas été
soulevées avant, et j’étais immédiatement attaqué
par le syndicat. Le médecin du travail était considéré
comme l’allié du patron, alors qu’en même temps le
patron refusait d’entendre ce qu’on lui disait sur la
santé de ses salariés. Ma connaissance des rapports
sociaux, de l’ambiance dans les milieux syndicaux,
faisait que je n’étais pas déstabilisé, mais ce n’était
pas le cas pour bon nombre de mes collègues.
Critiquer le médecin du travail, dire qu’il ne fait pas
son boulot, c’est une façon commode de renvoyer
sur lui la responsabilité de ce qu’on ne fait pas, de se
dédouaner. Il y a un tas de situations où on décrit
des choses, où le responsable au bout du compte
c’est l’employeur, et où la réponse du syndicaliste ça
va être : «mais que fait le médecin du travail ?». Alors
que le médecin n’a aucunement les moyens de
changer les choses. Il doit signaler, écrire, mais une
fois qu’il l’a fait, si personne ne reprend, ça n’a-
vancera pas. 
De ce côté-là, ça s’est beaucoup amélioré. Dans les
sondages, les salariés plébiscitent les médecins du
travail. Quand on interroge les gens sur les



ressources en matière de santé au travail, le
médecin du travail arrive avant le CHSCT, avant les
représentants syndicaux. Je vois, dans de nombreux
endroits, des militants syndicaux, qui, pour savoir ce
que pensent les salariés, vont voir le médecin du tra-
vail. Ca améliore les positions du médecin du travail,
mais c’est un signe de dégradation du fonction-
nement social. Il faut aussi travailler la capacité pro-
pre des organisations syndicales à mener les
enquêtes et les analyses, à agir. 

Il y a une chose que les gens ne voient pas en ce
qui concerne la clinique médicale. Par définition,
le cabinet médical est un lieu clos, couvert par le
secret. Pour les salariés, c’est extrêmement impor-
tant. Dans le cabinet, il se dit beaucoup de choses
qui ne sortent pas. Mais c’est justement parce que
ça ne sort pas que les salariés l’utilisent. Il est
extrêmement fréquent que des gens disent et
racontent beaucoup de choses, mais terminent la
consultation en nous disant «surtout, docteur, ne
dites rien, ne faites rien». Être ouvertement pro-
tégé par le médecin du travail, dans certaines
entreprises, c’est être fragilisé. L’appel à l’inter-
vention du médecin du travail c’est un appel en
désespoir de cause. La question c’est comment
valoriser ce qui se dit dans le cabinet médical
pour le ramener petit à petit dans l’espace
public ? Il faut construire ça avec les salariés et ça
ne va pas de soi. Les salariés ne racontent pas la
même chose quand tu les vois en public et quand
tu les vois en cabinet. C’est particulièrement vrai
pour les cadres ou la maîtrise. Pousser les
médecins hors des cabinets médicaux, c’est se
priver d’une ressource très importante, au
moment où les capacités d’expression et de
débat collectifs se sont effondrées. Le passage
par cet espace clos qu’est le cabinet médical est
aujourd’hui un mode majeur d’expression des
problèmes de santé au travail. A condition qu’on
soit capable ensuite de travailler cette expression
pour la faire revenir dans le débat social.

IIll  eexxiissttee  uunn  ddiissccoouurrss  qquuii  tteennddrraaiitt  àà  aaccccrrééddiitteerr  ll’’iiddééee
qquuee  ssii  llee  mmééddeecciinn  ééttaaiitt  nnoonn  ppaass  àà  ttiieerrss--tteemmppss  mmaaiiss  àà
mmii--tteemmppss  ssuurr  llee  tteerrrraaiinn,,  vvooiirree  àà  pplleeiinn  tteemmppss,,  iill  sseerraaiitt
pplluuss  eeffffiiccaaccee..

PPhh..DD :: C’est une illusion, renforcée par le caractère
par nature opaque du cabinet médical. C’est une
perspective qui ne prend pas en compte le fait qu’il
y a plusieurs métiers, qu’il y a des métiers qui ont
une efficacité construite directement en phase avec
le milieu du travail, et d’autres, comme le médecin,
où elle est construite différemment. L’enjeu pour les
médecins du travail c’est de travailler les spécificités
de leur métier, de donner de la visibilité à ce qu’ils
font, et d’amener dans la corbeille de la pluridisci-
plinarité ce qui serait l’apport spécifique des
médecins. 
Il faut vraiment réfléchir aux raisons qui font que les
salariés sont attachés à une activité dont, apparem-
ment, il ne sort pas grand chose.

JJee  mmee  ssuuiiss  rreenndduu  ccoommppttee  qquuee  lleess  ssaallaarriiééss  ééttaaiieenntt
pplluuttôôtt  iinnqquuiieettss  dduu  ppaassssaaggee  dd’’uunn  àà  ddeeuuxx  aannss  ddeess  vviissii--
tteess  mmééddiiccaalleess  ddaannss  lleess  eemmppllooiiss  qquuii  nnee  ssoonntt  ppaass  ccoonn--
ssiiddéérrééss  ccoommmmee  ddeess  eemmppllooiiss  àà  rriissqquuee..

PPhh..DD ::  Il faut vraiment se battre pour que les salariés
gardent la possibilité des visites spontanées, mais
plus les salariés sont fragilisés, moins ils sont en dis-
position de faire valoir leur droit à la visite spon-
tanée. C’est l’avantage de la répétitivité des visites,
des périodicités fixées. Mais en même temps, voir
systématiquement tout le monde c’est une aberra-
tion. Le début de la clinique médicale, c’est de
hiérarchiser sur quoi on fait porter les efforts. C’est
là une contradiction. Il faut assouplir, mais en aug-
mentant les droits des salariés. Ce qui n’est pas le
cas, notamment dans les PME dans lesquelles le
médecin qui a appris quelque chose en consulta-
tion, va devoir laisser passer pas mal de temps pour
que le patron n’associe pas la visite du médecin à la
consultation du salarié, sinon ça serait considéré
dans l’entreprise comme de la délation. Ce qui est
fondamentalement préoccupant, c’est la fragilité
des salariés et la perte des espaces de discussion,
d’expression, d’action collective. C’est ce qui fait
que l’aspect strictement médical est très important
aujourd’hui et qu’il faut le développer.

JJee  ttee  rreemmeerrcciiee..

PPrrooppooss  rreeccuueeiilllliiss  ppaarr  BBeerrnnaarrdd  DUGUÉ
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HHiissttoorriiqquuee  ddee  ll’’IIUUPP
A l’origine, des praticiens en ergonomie et des
chercheurs se sont retrouvés sur la question du
travail et ont créé l’Association RESACT-MP
(REcherche Scientifique et Amélioration des
Conditions de Travail en Midi-Pyrénées). Dans
les années 90, il y avait deux équipes de
recherche dans le champ de l'ergonomie, l'une
en physiologie du travail animée par Yvon
Quéinnec, l'autre en psychologie
ergonomique animée par Jean-Marie Cellier.
De cette association est né le Laboratoire
Travail et Cognition (LTC), ainsi que l'idée d'or-
ganiser une filière de formation longue en
ergonomie sur la région Midi-Pyrénées ; filière
débutant par une formation de base de type
IUP et s'achevant par les DESS existants. Le
projet d’IUP est alors mené avec des
enseignants-chercheurs et des ergonomes via
le RESACT. Dans un premier temps, le projet
n’est pas accepté. Présenté de nouveau en
1999, l’IUP est habilité par le Ministère et la
proposition est faite de l’installer à Albi. Son
ouverture a lieu en 2000 et la première promo-
tion sort en 2003. En 2002, le centre universi-
taire d'Albi devient autonome tout en conser-
vant des équipes pédagogiques majoritaire-
ment toulousaines.

PPuubblliicc  aaccccuueeiillllii
La formation offerte à l’IUP d’Albi est avant tout
pluridisciplinaire avec une approche empirique
plutôt qu’une approche modélisatrice. Nous
sommes donc à même d’accueillir tout public
venant des Sciences Humaines et Sociales, des
Sciences de la Vie, des Staps, des Sciences de
l'Ingénieur, des Sciences Économiques et
Sociales. Nous recevons aussi des demandes
d’étudiants ayant fait une première année de
Médecine. Mais surtout, les IUP attirent de
nombreux étudiants en provenance des IUT et
des BTS issus des domaines précédemment
cités. D’ailleurs certains d’entre eux entrent
directement en Licence : ce sont par exemple
les étudiants ayant obtenu un DUT en Hygiène-
Sécurité-Environnement.
Toutefois, il faut l’avouer : nous avons quelques
difficultés de recrutement et encore aujour-
d’hui il est difficile de se faire connaître. De
plus, le caractère pluridisciplinaire de la forma-
tion limite l'accès direct des étudiants en
Licence, et nombre de candidats issus de DUT
annulent leur candidature quand on leur pro-
pose un retour en DEUG. En 2004-2005, l'IUP
compte 45 étudiants répartis sur les trois
années.

ENSEIGNEMENT ET FORMATION EN ERGONOMIE

Dans le numéro 134 du Bulletin de Liaison de la SELF paru en juin 2004, nous avons donné aux
lecteurs un aperçu général sur cette récente structure universitaire qu’est l’IUP, ses missions et les
diplômes qu’elle délivre. Dans ce numéro, nous abordons plus précisément les rares IUP en
Ergonomie. Quatre ont ainsi été identifiés : l’IUP d’Ergonomie (Université TOULOUSE II – ALBI),
l’IUP d’Ergonomie et de Physiologie du Travail (Université de NANCY I), l’IUP Ingéniérie et
Management de la Santé (Université de LILLE II) et l’IUP Management de la Santé, de la Sécurité et
de l’Environnement (Université de Picardie – AMIENS). Nous avons rencontré les responsables de
ces IUP afin qu’ils évoquent successivement l’historique de leur formation, les contenus péda-
gogiques enseignés, le public accueilli, les poursuites d’études envisagées et les difficultés
inhérentes à ce type de formation.

EExxttrraaiittss  ddee  ll’’eennttrreettiieenn  aavveecc  MMaarriiee--FFrraannççooiissee  VVaallaaxx,,  PPrrooffeesssseeuurr  ddeess  UUnniivveerrssiittééss,,  DDiirreeccttrriiccee
ddee  ll’’IIUUPP  dd’’EErrggoonnoommiiee  dd’’AAllbbii..
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CCoonntteennuu  eett  oorrggaanniissaattiioonn  ddeess  eennsseeiiggnnee--
mmeennttss  tthhééoorriiqquueess  eett  pprraattiiqquueess
Du point de vue des enseignements
théoriques, il est recherché un équilibre entre
la physiologie du travail et l’ergonomie cogni-
tive, avec des enseignements complémen-
taires en productique, physique, gestion, droit,
sociologie… Une large part est faite aux
enseignements méthodologiques avec des
travaux pratiques centrés sur l’observation du
travail, l’analyse des données, les démarches
d'intervention et de conception, et sur les tech-
niques associées, comme l'entretien ou la con-
duite de réunion par exemple. La pratique pro-
fessionnelle est majoritaire dans la formation à
travers quatre projets tuteurés (deux l'année
de DEUG et un chaque année de Licence et de
Maîtrise) et trois stages en entreprise (deux
semaines en DEUG, trois mois en Licence et
cinq en Maîtrise). Les projets, auxquels les étu-
diants consacrent au minimum un jour par
semaine, font généralement suite à des propo-
sitions de service à des entreprises artisanales
ou au centre universitaire par le tuteur ou par
les étudiants eux-mêmes. Les stages sont de
plus en plus souvent proposés directement par
les entreprises ; ils portent majoritairement sur
des questions de TMS, de sécurité, de fiabi-
lité, … Leur suivi est assuré à la fois par le
maître de stage (tuteur d’entreprise), et par un
binôme constitué d’un ergonome et d’un uni-
versitaire (tuteurs d’IUP). Ces binômes profes-
sionnel / universitaire sont aussi mis en place
pour ce que nous appelons "intégration des
savoirs et des pratiques" qui consiste en des
réunions mensuelles dans lesquelles il s'agit
d'amener les étudiants à faire des liens entre
les cours dispensés et la pratique de l'er-
gonomie. Le programme des enseignements
est disponible sur le site web : 
http://www.univ-jfc.fr/iupergonomie

DDéébboouucchhééss  ooffffeerrttss  aauuxx  ééttuuddiiaannttss  
Rappelons que notre objectif est de former des
généralistes des secteurs de la santé et de la
fiabilité ; généralistes qui pourront se spéciali-
ser, s’ils le souhaitent, au cours d'une année de

formation supplémentaire en Master (DESS).
C’est pourquoi, je conseille aux étudiants qui
sortent de l’IUP de suivre une dernière année
de Master (DESS). Actuellement, la plupart des
étudiants postulent à des Master situés dans le
champ de l'ergonomie, notamment ceux de
Bordeaux (M2, spécialité ergonomie, concep-
tion des systèmes de travail et de santé),
Toulouse (M2, spécialité Ergonomie cognitive
et ingénierie linguistique), Amiens (M2, spé-
cialité Systèmes, conduites sociales et travail),
Aix-en-Provence (M2, spécialité Ergonomie
Cognitive). Il faut noter toutefois qu'un étu-
diant a été embauché dans un cabinet de con-
sultants dès sa sortie de l'IUP. D'autres, qui ont
trouvé un emploi dans différents secteurs, di-
sent que les compétences acquises en
ergonomie leur sont très utiles. 

DDiiffffiiccuullttééss  rreennccoonnttrrééeess
Un des problèmes rencontré par l'IUP est le
déficit d'enseignants ergonomes internes.
Dans la région, les réseaux d'ergonomes
indépendants sont bien structurés et s'im-
pliquent fortement à l'IUP. Mais la plupart de
nos étudiants ont un avenir de salariés. Les
ergonomes d'entreprise étant encore peu
organisés, nous avons des difficultés à en
repérer la diversité et à les intégrer dans le dis-
positif pédagogique. Je profite de cet entre-
tien pour faire un appel aux ergonomes
internes en leur disant que l'IUP se fera une joie
de les recevoir ! Mais à ce jour, la question la
plus inquiétante est celle du devenir de l'IUP
Ergonomie dans la nouvelle organisation des
formations universitaires dite LMD. Tout
d'abord, le LMD suppose le rattachement à
une mention disciplinaire, par exemple
"Psychologie", alors que notre formation est
pluridisciplinaire. Ensuite, une formation IUP
représente environ 700 heures d'enseignements
par an, contre environ 450 heures pour un Master
en Sciences Humaines et Sociales. Le passage au
LMD supposerait donc une réduction drastique
des cours. Cette question devra trouver réponse
avant la fin 2005 ; réponse que j'espère positive
pour l'avenir de notre formation.
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EExxttrraaiittss  ddee  ll’’eennttrreettiieenn  aavveecc  CCéélliinnee  HHuusseellsstteeiinn,,  MMaaîîttrree  ddee  CCoonnfféérreenncceess,,  rreessppoonnssaabbllee  ddee
ll’’IIUUPP  IInnggéénniieerriiee  ddee  llaa  SSaannttéé  àà  VVaannddœœuuvvrree--lleess--NNaannccyy  (IUP intégré à la Faculté de
Médecine et rattaché à l’Université Henri Poincaré de Nancy I. Y sont présentes trois spé-
cialités, dont «Ergonomie et Physiologie du travail»)

HHiissttoorriiqquuee  ddee  ll’’IIUUPP
La spécialité «Ergonomie - Physiologie du tra-
vail» existe depuis 1999. La filière a été créée
par la Faculté des Sports de Nancy (UFR Staps).
A cette époque, c’était la seule filière IUP com-
portant de l’ergonomie, axée principalement
sur la physiologie du travail. Depuis 2002, cette
spécialité est hébergée par la Faculté de
Médecine et est rattachée à l’IUP Ingénierie de
la Santé. Aujourd’hui, il s’agit de produire une
démarche ergonomique, savoir évaluer les
ambiances physiques liées au poste de travail
et savoir l’aménager. D’ici 2005, nous allons
nous inscrire dans le schéma LMD en évoluant
vers un Master professionnel et nous rap-
procher de la spécialité biomécanique, posture
et motricité de l’UFR Staps. 

PPuubblliicc  aaccccuueeiillllii
Les étudiants que nous recrutons en spécialité
«Ergonomie - Physiologie du travail» sont, pour
la plupart, issus d’un cursus Biologie - Santé
(Médecine, Ergothérapie, Kinésithérapie,
Biologie, Staps, ...), d’un cursus technologique
(Hygiène et Sécurité, Gestion de la production,
…) ou encore d’un cursus orienté vers les
Sciences Humaines. Un tiers d’entre eux entre
à BAC+1 en première année d’IUP contre deux
tiers directement en Licence d’IUP après l’ob-
tention d’un DEUG, BTS ou DUT. 
Pour des raisons pratiques et pédagogiques,
nous limitons le nombre d’étudiants par pro-
motion à une vingtaine. Un seul étudiant,
actuellement en reconversion professionnelle,
est en formation continue. 

EEnnsseeiiggnneemmeennttss  eett  eennsseeiiggnnaannttss
En Licence, les matières enseignées par les
professionnels et les universitaires, concernent
le droit du travail, la physiologie de l’exercice
et du travail, l’évaluation des Risques
Professionnels, la psychologie du travail, les

outils d’information et de communication. Un
stage de deux mois en entreprise sanctionne la
formation. Ce stage porte sur l’évaluation des
risques professionnels, la métrologie ou l’ana-
lyse d’un poste de travail. En revanche, en
Maîtrise, les enseignements, délivrés essen-
tiellement par des professionnels (ergonomes
d’entreprise ou consultants, médecins du tra-
vail, chercheurs INRS, membres de l’AFTIM),
portent sur la démarche ergonomique, le ma-
nagement de l’hygiène et la sécurité au travail,
la démarche qualité, la gestion de projet ou
encore la législation (AT-MP, handicap). S’y
ajoute un stage de fin d’études qui s’étale sur
six mois et qui permet à l’étudiant de mener un
projet ergonomique. 
Au cours de cette période, un suivi rapproché
est assuré jusqu’à la soutenance du rapport.
Le programme des enseignements est
disponible sur le site web :
http://www.iup.medecine.uhp-nancy.fr/ 

DDéébboouucchhééss  ooffffeerrttss  aauuxx  ééttuuddiiaannttss
Nous formons nos étudiants à un métier, celui d’er-
gonome. A leur sortie de l’IUP, nous parvenons à les
suivre pendant deux ans : la première année reflète
le type de poursuite d’études après l’IUP ou
éventuellement la recherche d’emploi, la seconde
année reflète la recherche d’emploi après l’obten-
tion d’un DESS par exemple. 
A ce jour, seules trois promotions sont sorties, soit
à peine une cinquantaine d’étudiants. A la sortie de
l’IUP, 77% des étudiants poursuivent leurs études
vers un DESS. La mise en place du LMD à partir de
2005 nous permettra ainsi de proposer un niveau
Bac +5. Une fois sur le marché de l’emploi, beau-
coup d’étudiants ont été employés dans des ser-
vices de Médecine du Travail. Certains travaillent
en tant qu’ergonomes dans les services Prévention
des Caisses Régionales d’Assurance Maladie,
d’autres débutent leur carrière dans un cabinet de
consultants ou dans un organisme de formation
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(Risques Professionnels, Gestes et Postures, …),
d’autres encore s’insèrent directement en
entreprise (par exemple, agroalimentaire, automo-
bile). Globalement nos étudiants trouvent du travail
dans les trois à six mois suivant l’obtention de leur
DESS. Pour ceux sortant de Maîtrise, trouver un
emploi semble plus difficile, notamment parce
qu’ils n’ont pas le niveau Ingénieur. C’est l’une des
raisons pour lesquelles la majorité des étudiants
poursuivent leurs études par un DESS, principale-
ment en Ergonomie, Gestion des risques mais aussi
en Sûreté des Systèmes (Institut National
Polytechnique de Lorraine (INPL), Nancy). Aucun
ne poursuit en DEA pour se diriger vers la
recherche.

DDiiffffiiccuullttééss  rreennccoonnttrrééeess..  
Nous ne rencontrons pas trop de problèmes
avec les enseignements et les enseignants.
Aujourd’hui, les compétences locales sont
mieux ciblées et les soucis d’organisation sont
passés. Toutefois, de temps en temps, ressur-
gissent des différences de représentation con-
cernant l’image que peut avoir l’ergonomie et
le métier d’ergonome auprès des étudiants.
Cette discipline commence à se faire connaître
mais l’image du métier, parfois méconnue,
reste encore trop souvent orientée vers le pro-
duit. C’est à nous d’argumenter, de communi-
quer pour montrer qu’autre chose existe.

EEnnttrreettiieenn  aavveecc  XXéénnoopphhoonn  VVaaxxeevvaannoogglloouu,,  MMaaîîttrree  ddee  CCoonnfféérreenncceess  àà  ll’’UUnniivveerrssiittéé  ddee  LLiillllee--IIII,,
rreessppoonnssaabbllee  ddee  llaa  mmeennttiioonn  EErrggoonnoommiiee  dduu  MMaasstteerr  dd’’IInnggéénniieerriiee  eett  MMaannaaggeemmeenntt  ddee  llaa
SSaannttéé  àà  ll’’IIUUPP  IILLIISS  ((IInnssttiittuutt  LLiillllooiiss  dd’’IInnggéénniieerriiee  ddee  llaa  SSaannttéé))..

HHiissttoorriiqquuee  ddee  ll’’IIUUPP
ILIS signifie «Institut Lillois d’Ingénierie de la
Santé». Lille II est une université de Droit et de
Santé. L’ILIS fait partie des instituts de la Faculté
de Médecine. C’est au début de l’année 2002 que
Lille II est choisie comme université-pilote pour
mettre en place les Masters. Sont alors mis en
place plusieurs Masters dont le Master
d’Ingénierie et Management de la Santé à l’ILIS.
C’est au sein de ce Master, qu’à la rentrée
2003–2004, la Faculté de Médecine a intégré une
mention Ergonomie. Cette mention est com-
posée de plusieurs enseignements: les uns font
partie du tronc commun, les autres sont spéci-
fiques à la filière. Au total, 250 heures en
ergonomie sont dispensées aux étudiants, sur
lesquelles s’échelonne un stage d’une durée de
six mois. A la rentrée 2006, le parcours Ergonomie
intégrera le Master Santé de la Faculté de
Médecine. Dès lors au niveau Licence 3, sont
prévues 100 heures consacrées à l’ergonomie. En
première année du Master, 150 heures d’en-
seignement en ergonomie et de quatre à cinq
mois de stage, et en deuxième année du Master,
200 heures d’ergonomie et cinq à six mois de
stage. En conséquence, les étudiants disposeront
d’un programme qualifiant et solide. L’idée fon-

datrice était de placer l’ergonomie dans le
Master, au sein de l’ILIS et à partir de 2006 en
Faculté de Médecine, avec un contenu péda-
gogique qui soit conforme aux critères IEA et
HETPEP (Harmonising European Training
Programmes for the Ergonomics Profession).

PPuubblliicc  aaccccuueeiillllii
Cette formation est ouverte à tous et fait l’objet
d’une sélection sur dossier. Le public est majori-
tairement composé d’étudiants ayant obtenu une
Maîtrise de Psychologie, de Sociologie, de
Sciences Politiques, de Sciences Sanitaires et
Sociales, les étudiants en Médecine du Travail ou
encore des techniciens et ingénieurs. Il y a bien
évidemment aussi les personnes qui suivent les
enseignements dans le cadre de la formation con-
tinue après avoir validé leurs acquis profession-
nels. Actuellement, six personnes suivent la filière
ergonomie et une quinzaine d’étudiants a choisi
des modules optionnels en ergonomie.

EEnnsseeiiggnneemmeennttss  
L’ergonomie que nous enseignons actuellement
dans le Master et que nous enseignerons dans le
Master futur à partir de 2006, est centrée sur deux
axes essentiels que sont l’activité de travail et l’in-
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tervention ergonomique, auxquels s’ajoute un
troisième axe orienté sur le triptyque Organisation -
Activité - Santé. Parallèlement à ces enseignements,
nous gardons des exigences fortes vis-à-vis des
stages ; il est en effet indispensable que l’interven-
tion soit réelle avec une vraie demande, la formula-
tion d’hypothèses, l’identification des enjeux, la
proposition d’actions visant l’amélioration du travail.
L’encadrement des stages est collectif suivant le
schéma désormais classique des TP B du CNAM. 

DDéébboouucchhééss  ooffffeerrttss  aauuxx  ééttuuddiiaannttss..  
Ce sont des entreprises du transport, du textile, de
la vente par correspondance, de la chimie, ou le
secteur hospitalier ou bien encore les administra-
tions publiques, qui accueillent les étudiants pen-
dant leur période de stage. Donc des demandes et
des perspectives plutôt riches. Les demandes sont
très diversifiées : par exemple, à la vente par corres-
pondance, il s’agit de «mettre à plat» l’ensemble
des postes de travail, suite à l’émergence de TMS ;
dans un hôpital psychiatrique, l’accent est mis sur
les aspects organisationnel et architectural
impliqués dans la conduite de projet ; pour une des
entreprises industrielles, il convient de participer à
la transformation d’une ligne de production ; dans
le transport, c’est une meilleure connaissance du

travail des agents d’entretien qui est attendue ou
bien à l’équipement, celle du travail effectué sur les
autoroutes. Bref, c’est très varié et donc les
débouchés apparaissent logiquement. Nos élèves
sortiront de leur cursus munis d’un diplôme de type
Master avec une spécialité en ergonomie. Certains
pourront alors aspirer à exercer un métier d’er-
gonome et d’autres à occuper un poste dans la
prévention ou la sécurité. Toutefois aujourd’hui, il
est difficile de prendre du recul puisque, compte
tenu de la jeunesse de cette formation, le retour
d’expérience est encore inexistant.

DDiiffffiiccuullttééss  rreennccoonnttrrééeess  aavveecc  llee  LLMMDD
Dans les Masters, il s’agit d’accepter le jeu du
tronc commun et des options mais, à mon avis,
c’est plutôt une condition à intégrer qu’un vérita-
ble problème. De plus, en tant que responsable
pédagogique, j’ai suffisamment de marges de
manœuvre pour orienter les contenus des
enseignements et les stages. A part cela, je ne
vois pas de difficultés particulières si ce n’est
celles qui sont structurelles et qui n’ont pas
comme cause le LMD. 

Dossier réalisé par Martine DA SILVA-VION 
et Philippe NEGRONI

LE COLLÈGE DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS EN ERGONOMIE (CE2)
Le Collège des Enseignants Chercheurs en
Ergonomie (CE2) a établi un bilan de l’état
actuel du passage au LMD et les enseigne-
ments en ergonomie au niveau national (voir
tableau page suivante).
Le constat est donc le suivant :
• 6 Masters Professionnels, dont 4 ayant l’ergo-
nomie comme «Spécialité».

• 2 Masters Recherche, dont 1 avec l’ergono-
mie en «Mention»

• 7 Masters Recherche et Professionnels dont 2
ayant l’ergonomie en «Mention» et 1 en
«Spécialité».

L’ergonomie se retrouve à la fois en Sciences

Humaines et Sociales (SHS) et en Sciences De
la Vie et de la Santé (SDV).
Trois autres projets de Master Professionnel
sont en examen au Ministère : Paris X, Metz et
Lille 2.
La région parisienne a perdu en offre au niveau
des enseignements en ergonomie avec le pas-
sage LMD et, de façon générale, l’ergonomie a
perdu en lisibilité.
Un travail d’information auprès des consultants
en ergonomie et des entreprises est nécessaire
sur l’évolution des enseignements en ergono-
mie afin que la discipline ne soit pas «noyée»
sous ces différentes appellations.

Cecilia DE LA GARZA et Sophie PRUNIER-POULMAIRE
Bureau des Enseignants-chercheurs en Ergonomie
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ÉÉttaabblliisssseemmeenntt

Bordeaux 2

CNAM

Nice

Paris 8

Paris 11

Lyon 2

CNAM/
Paris 8/Paris 5/
Bordeaux 2

Paris 8

Lille 2

Lille 3

Paris 5

Paris 6

Picardie-
Amiens

Université de
Provence

FFoorrmmaattiioonn

Master Pro

Master Pro

Master Pro

Master Pro

Master Pro

Master Pro

Master
Recherche

Master
Recherche

Master Pro
et Recherche

Master Pro
et Recherche

Master Pro
et Recherche

DU Ergonomie 
et Physiologie 
et 4 autres DU

Master Pro
et Recherche

Master Pro
et Recherche

DDoommaaiinnee

SHS

Sciences de
Travail et de la

Société

SHS

SHS

Sciences et
Technologie

Droit

Sciences de
Travail et de la

Société

SHS

Ingénierie et
Management
de la santé 

SHS

SDV

SHS

SHS 

MMeennttiioonn

Modélisation
et Sciences
humaines
appliquées

Ergonomie

Psychologie

Psychologie

Biologie

Droit et 
relations

sociales dans 
l’entreprise

Ergonomie

Psychologie

Ergonomie

Psychologie

Sciences
biomédicales

Psychologie

Psychologie 

SSppéécciiaalliittéé

Ergonomie

Ergonomie
cognitive des

NTIC

Ergonomie

Ergonomie

Ergonomie

Psychologie
des Processus

Cognitifs

Psychologie
du travail et

des 
organisations

Ergonomie

Système,
Société, Travail

Ergonomie
cognitive

OOppttiioonn//
PPaarrccoouurrss

Ergonomie et 
conception
des systèmes
de travail

Psychologie
du travail
Ergonomie

LLaabboorraattooiirree  ddee
rraattttaacchheemmeenntt,,

UUnniittéé  ddee  rreecchheerrcchhee

Laboratoire 
d’Ergonomie et

systèmes complexes

Laboratoire d’Ergonomie
EA

Laboratoire de
Psychologie expéri-

mentale et quantitative

Laboratoire Cognition,
Langage, Interaction ED

LIMSI-IMASSA 
Laboratoire de Physiologie

du mouvement 
U483 INSERM

Laboratoire CRAE

CREAPT

Cognition & Usages

Laboratoire impact des
mutatiopns techno. et

organis. sur le travail et la
santé GIP-EA

PSICO - Psychologie des
interventions

et des cognitions dans les
organisations

PERCOTEC Université du
Hainaut Cambrésis

Valenciennes

Laboratoire
d’Ergonomie informatique

et Laboratoire 
d’Anthropologie
appliquée EA

Laboratoire de
Physiologie du travail

ECCHAT/CONTACTS EA

Centre de Recherche en
Psychologie de la 

connaissance du langage
et de l’émotion

DDiisscciipplliinnee

Ergonomie

Ergonomie et
Conception

Psychologie cognitive et
ergonomique, 

psychologie dutravail

Usage des instruments,
compétences, formation,
art et vie quotidienne

Psychologie cognitive,
Ergonomie cognitive, 

Biomécanique,
Neurosciences

Ergonomie et
Psychologie du travail

Age, Santé, Travail
Ergonomie et
Démographie

Psychologie 
cognitive, Ergonomie
cognitive, Didactique

Ergonomie, 
Épidémiologie,

Toxicologie industrielle
et environnementale,

etc.

Psychologie sociale, du
travail et différentielle et

ergonomie

Psychologie et
Ergonomie

Conception, fiabilité,
prévention Sécurité/
santé, IHM, Réalité
virtuelle, handicap

Anthropométrie,
Physiologie,

Chronobiologie et
Chronopsychologie,...

Fiabilité

Ergonomie,
Physiologie du Travail,

Métrologie

Psychologie du 
travail et Ergonomie

Psychologie cognitive et
ergonomique
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EMPLOI

Le bulletin peut publier
de la publicité pour des organismes

à but commercial, au tarif de 
300 euros par quart de page, 
600 euros par demi-page 

et enfin 750 euros par page. 
Ceci inclut les sociétés et cabinets

qui démarrent leur activité
en ergonomie. 

(Décision du CA du 29/10/99)

P U B

Date limite de réception 
de vos textes ou informations 

pour le bulletin n°138 (juin 2005)
le 30 avril

N’oubliez pas d’informer à temps
le Secrétariat de la SELF 

de votre changement d’adresse
(professionnelle et personnelle)
sinon nous perdons toute trace

pour la suite des envois.

I N F O

L’institut universitaire romand de Santé au Travail (IST) à Lausanne,
recherche une/un ergonome

Votre profil :

• Doctorat en ergonomie, psychologie ou sciences humaines
• Intérêt et expérience en ergonomie cognitive
• Expérience confirmée dans les interactions et interfaces homme-machine et en développement,
optimisation et évaluation de technologies coopératives

• Expertise confirmée des méthodes quantitatives et qualitatives
• Expérience pratique en entreprise indispensable
• Maîtrise orale et écrite du français et de l'anglais, indispensable
• Personnalité créative, de contact aisé et doté(e) d'un excellent esprit d'analyse
• Intérêt pour les questions relatives à la santé et à la sécurité au travail
• Bonne aptitude à travailler en équipe
• Bon dossier de publications et de présentations scientifiques
Vos responsabilités :
• Développement et conduite de recherches en ergonomie cognitive des activités coopératives
• Supervision et participation au développement et optimisation de technologies de la coopération
• Diffusion des travaux de recherche au niveau national et international 
Nous vous offrons :
• Un poste à la hauteur de vos ambitions
• Un travail dans un cadre multidisciplinaire et créatif
• Possibilité d'avancement dans une carrière académique
Date d’entrée : de suite ou à convenir
Vous êtes intéressé(e) à la santé au travail et à l'aise dans les contacts humains, alors n’hésitez
pas à nous faire parvenir votre dossier completà l’adresse suivante :

IST – Prof. Brigitta Danuser - Rue du Bugnon 19 - 1005 Lausanne
e-mail : brigitta.danuser@hospvd.ch - Tél. : 021 – 314 74 22
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L'ERGONOMIE ET LES CHIFFRES DE LA SANTÉ AU TRAVAIL : RESSOURCES, TENSIONS ET

PIÈGES

Serge Volkoff (Ed.)
Toulouse : Octarès Éditions, 2005, 256p. ISBN : 2-915346-14-3 (25 euros)

Les auteurs partagent une expérience et une préoccupation. 
L’expérience : celle d’utiliser, et souvent de produire soi-même, dans le contexte de
démarches ergonomiques, des analyses quantitatives en santé au travail. 
La préoccupation : celle de ne pas se laisser gouverner par les chiffres, d’en maîtriser
autant que possible l’élaboration et l’usage, et pour cela de réfléchir à la place de ces
outils dans la méthodologie ergonomique. En matière de santé au travail – comme
en bien d’autres domaines – faut-il se défier des chiffres, au point de renoncer à les
utiliser ou à les produire ? Faut-il au contraire en attendre une vérité révélée ? A l’usa-
ge, on se rend compte qu’avec ce qu’il faut de rigueur pour définir des objectifs,
choisir des méthodes, commenter les résultats, mettre en débat ces résultats eux-
mêmes et leur mode d’élaboration, les chiffres valent la peine d’être fabriqués, et
consommés… avec modération.
Aux chercheurs, enseignants, étudiants, et praticiens en ergonomie, plus générale-
ment à celles et ceux qui se soucient d’agir sur le travail pour protéger et construire
la santé, cet ouvrage a l’ambition d’apporter deux messages, d’audace et de discer-
nement. Pour ceux qui se méfient des évaluations chiffrées, il entend souligner leur
richesse, leur capacité d’interpellation tout au moins. Pour ceux au contraire qui s’en
remettraient à la quantification pieds et poings liés, il propose les fondements d’une
lecture critique. Aux uns comme aux autres, il rappellera que c’est la combinaison
entre les statistiques et les autres modes de connaissance (de façon durable et arti-
culée, sans se contenter de quelques références courtoises à la fin d’un article…), qui
peut tenter de satisfaire à la fois le besoin de formalisation et d’évaluation, et la
nécessité de respecter les enjeux de santé au travail, dans toute leur complexité.

Sommaire
- Des comptes à rendre : usages des analyses quantitatives en santé au travail pour
l’ergonomie (S. Volkoff)

- Introduction. Le goût de la mesure
- Partie I. Le sens de la mesure
- Partie II. La mesure des possibles
- Conclusion. Une mesure d’avance ?
- Quand le questionnaire s’impose à l’ergonome (S. Prunier-Poulmaire, Ch. Gadbois)
- Collaboration interdisciplinaire dans le cas d’une intervention ergonomique
(N. Vézina, S. Stock)

- Les surprises du longitudinal : les salariés répondent-ils n’importe quoi aux
enquêtes portant sur leur travail actuel et passé ? (A.F. Molinié, A. Laville)

- Les sources statistiques sur le travail et la santé (M.-F. Cristofari)

PUBLICATIONS
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CONDITIONS DE TRAVAIL : LES ENSEIGNEMENTS DE VINGT ANS D’ENQUÊTES.
Jennifer Bué, Thomas Coutrot et Isabelle Puech (Eds.)
Toulouse : Octarès Éditions, 2004, 173p. ISBN : 2-915346-09-7 
(25 euros)

Depuis vingt ans les enquêtes Conditions de travail, réalisées par l’Insee et
le ministère du Travail (1978, 1984, 1991, 1998), mettent en lumière les consé-
quences des évolutions économiques et des politiques des entreprises sur
les conditions de travail telles qu’elles sont vécues par les salariés. Elles
constituent l’un des piliers du dispositif statistique d’observation du travail et
de l’emploi.
Cet ouvrage collectif propose une relecture synthétique des enseignements
de ces enquêtes. Les contributions privilégient à des degrés divers trois
types
d‚approches :
• l’éclairage longitudinal, qui met en évidence les tendances de longue
période ;

• la réflexion méthodologique, éclairant l‚apport spécifique de la statistique
dans la connaissance des changements du travail ;

• l’approche thématique de domaines jusqu’ici peu explorés, comme les
spécificités du travail des femmes, des salariés âgés, ou la diversité des
conditions de travail entre les pays de l’Union Européenne.

Sommaire
- Histoire d’une enquête (J. Bué, N. Guignon)
- Santé et travail : le puzzle des enquêtes (M.-Ch. Floury, N. Guignon)
- L’intensification du travail (D. Cartron)
- Les NTIC, des technologies banalisées ? (S. Hamon-Cholet, L. Vinck)
- Intensification du travail industriel et rentabilité économique des secteurs
(A. Valeyre)

- Les travailleurs âgés sont-ils protégés ? (A. Pailhé)
- Travailler moins : dans quelles conditions ? Les salariés à temps partiel dans
l’enquête Conditions de travail 1998 (I. Puech)

- Hommes et femmes face aux pénibilités du travail (J. Bué)
- La charge mentale : fardeau ou aiguillon ? (S. Hamon-Cholet)
- La difficile (re)connaissance des accidents du travail (V. Daubas-Letourneux,
S. Hamon-Cholet, D. Loriot, A. Thébaud-Mony)

- Les 35 heures et le travail, regards croisés (T. Coutrot, S. Hamon-Cholet)
- Modèles européens d’organisation du travail (E. Lorenz, A. Valeyre)
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MODÈLES ET MÉTHODOLOGIES D'ANALYSE DES COMPÉTENCES. LE DOUBLE ÉCLAIRAGE DES PRATIQUES

ET DES RECHERCHES

Violette Hajjar & Alain Baubion-Broye (Eds.) 
Toulouse: Octarès Éditions, 2004, 128p. ISBN: 2-915346-10-0 (23 euros)
La notion de compétence est complexe, voire polysémique. Son étude, son usage concret dans le
monde du travail, relèvent d’approches multiples et donnent lieu à des applications souvent dis-
parates. Il s’agit de la réexaminer selon des perspectives critiques, instruites conjointement par les
recherches et les pratiques professionnelles qui s’y réfèrent. 
Les textes rassemblés dans cet ouvrage permettent de la discuter et de ne pas céder aux séduc-
tions qu’elle semble exercer aujourd’hui dans les systèmes managériaux et dans les disciplines qui
prennent le travail pour objet d’étude ou champ d’intervention.
Ont contribué à cet ouvrage des chercheurs/universitaires en Sciences humaines et sociales (Psychologie,
Sciences de l’éducation, Sciences économiques et juridiques) qui mènent, depuis de nombreuses années,
des travaux sur le thème de la compétence et des praticiens, spécialistes du bilan de compétences ou de
la gestion des ressources humaines au sein de différents organismes ou d’entreprises industrielles.

PUBLICATIONS

PSYCHOLOGIE ERGONOMIQUE : TENDANCES ACTUELLES

Jean-Michel Hoc & Françoise Darses (Eds.)
Paris: PUF (Collection le Travail Humain), 2004, 260 p., ISBN 2130544215 (29 euros)
Cet ouvrage s’adresse aux chercheurs, aux étudiants avancés et aux praticiens qui s’intéressent aux
apports d’une approche anthropocentrée pour la conception et l'évaluation des situations de travail.
Qu’ils soient issus des sciences humaines, des sciences de la vie ou des sciences de l’ingénieur, ces lec-
teurs trouveront ici une vue d’ensemble des apports de la psychologie ergonomique sur les principales
questions de recherche examinées actuellement par la communauté internationale. Les retombées de
ces questions sur les enjeux sociétaux de notre époque sont largement considérés. 
L’ouvrage est composé de chapitres de synthèse bien documentés sur la gestion des risques et la ges-
tion de situations dynamiques, sur l’utilisation des nouveaux systèmes d’information (comme le Web),
sur l’ergonomie des systèmes informatiques, sur les activités de conception d’artefacts, sur le rôle des
outils coopératifs dans le travail, sur la construction et l’évolution des compétences professionnelles jus-
qu’à l’âge du vieillissement, sur les facteurs affectant la régulation des niveaux d’activité (vigilance,
émotions et charge de travail) ainsi que sur l’utilisation de technologies innovantes comme les systèmes
de réalité virtuelle. Ces thématiques, assorties de leurs concepts propres, des méthodes et des tech-
niques nécessaires à l’analyse et à la modélisation des activités finalisées, sont confrontées au fil de cet
ouvrage qui deviendra sans nul doute un livre de référence généraliste en psychologie ergonomique. 
• Introduction (J.M. Hoc & F. Darses)
• Adaptation et gestion des risques en situation dynamique (J.M. Hoc et al.)
• L’inspection ergonomique des logiciels interactifs : intérêts et limites (Ch.Bastien)
• Activites de navigation dans les systèmes d’information (A. Tricot & J.F. Rouet)
• Approches théoriques pour une ergonomie cognitive de la conception (Visser,  et al.)
• La construction de réferentiels communs dans le travail cooperatif (Giboin)
• Evolution des compétences et des performances (J. Rogalski & J.C. Marquié)
• Aspects intensifs de la cognition en situation de travail (E. Raufaste, et al.)
• Activités sensori-motrices : apports de la réalité virtuelle à la psychologie ergonomique (Mestre)
• Cadres théoriques et méthodes de production  de connaissances en psychologie ergonomique
(F. Darses, J.M. Hoc & Chauvin)

• Conclusion (F. Darses & J.M.Hoc)
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PERFORMANCES

Numéro 18, septembre-octobre 2004
• Du bon usage de la philosophie dans l’approche pluridisciplinaire de l’homme, en ergonomie
comme ailleurs (P. Cazamian)

• La responsabilité éducative de l’entreprise, les écoles d’entreprise et les apprentis (P. Imbs)
• Qu’est-ce que l’ergonomie ? (E. Garnier)
• Conditions et organisation du travail à l’hôpital (DREES)
• Comme 2+2=5, le harcèlement psychologique chez les ingénieurs d’Hydro-Québec, les consé-
quences – 2ème partie (A Soares)

• Santé au travail – Les fiches conseils du docteur Clot (Ph. Clot)
Numéro 19, novembre-décembre 2004
• La sensibilité de l’opinion publique aux conditions de travail (Ministère de l’emploi, du travail et
de la cohésion sociale)

• Plan santé-travail 2005-2009 (Conseil Supérieur des Risques Professionnelles)
• Comme 2+2=5, le harcèlement psychologique chez les ingénieurs d’Hydro-Québec, la préven-
tion – 3ème partie (A. Soares)

• Conditions et organisation du travail à l’hôpital (J.J. Atain Kouadi et al.)
• Santé au travail – Les fichels conseils du docteur Clot (Ph. Clot)

PUBLICATIONS
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PISTES http://www.pistes.uqam.ca/v7n1/
Volume 7, numéro 1, février 2005
Éditorial : PISTES maintenant indexée … (E. Cloutier)
Les défricheurs de pistes
• Jacques Leplat (Entrevue guidée avec E. Cloutier et C. Gaudart)
Recherche
• L’intégration de la sécurité lors de la conception de machines à risques pour les
opérateurs : comparaison de logiques différentes de conception (C. De la Garza)
• La certification ISO et la SST : Étude empirique et résultats terrain  (J. Dionne-
Proulx, J.-B. Carrière et Y Beauchamp)

• L’élaboration des stratégies de travail nocturnes : le cas d’infirmières de nuit d’un
service de pneumologie français (C. Toupin)

• Impact de diverses modalités organisationnelles du travail posté sur le sommeil, les
comportements alimentaires, la vie sociale et familiale : le cas du personnel soi-
gnant en milieu hospitalier français (G. Vallery  et C. Hervet)

• Se sentir capable de rester dans son emploi jusqu'à la retraite ? (A.-F. Molinié)
Etudes de cas
• Horaires de travail, sommeil et vigilance chez les marins : quelles incidences sur les
risques d'accidents en mer ? (G. Tirilly)

• L’observation des comportements sécuritaires par les pairs dans une usine d’as-
semblage : Le cas Paccar (P. Garand, M. Roy et L. Desmarais)

Pistes à suivre
• Barbier, J.-M,. & Galatanu, O. (Eds). (2004 ). Les savoirs d’action : une mise en mots
des compétences ? Paris : L’Harmattan. Action et savoir. 324 p. 27 euros. (J. Leplat)

• Hollnagel, E. (Ed.). (2003). Handbook of cognitive task design . Mahwah, New
Jersey: Lawrence Erlbaum Ass. (808 p.) (J. Leplat)
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LE TRAVAIL HUMAIN

Volume 67, Numéro 4, décembre 2004
Recherches empiriques
• Evolutions des régulations de situations critiques au cours de la vie professionnelle dans les rela-
tions de service (S. Caroly, A. Weill-Fassina)

• Identité de métier en péril chez des machinistes suite à des transformations organisationnelles
et technologiques (P.Y. Therriault, J. Rhéaume, U. Streit)

• Étude du rythme veille/sommeil, de l’activité motrice générale et du comportement alimentaire de
travailleurs postés obèses : l’exemple des infirmières (O. Rohmer, A. Bonnefond, A. Muzet, P. Tassi)

• Chercher des informations dans les menus web : interaction entre tâche, type de menu et
variables individuelles (J.F. Rouet, C. Tos, G. Jégou, S. Metta)

PUBLICATIONS

SANTÉ ET TRAVAIL
Numéro 48, juillet 2004
Dossier : Des fonctionnaires en mauvais… Etat
• Fonctionnaires : le service public en souffrance (A. Flottes)
• Quand les indicateurs de gestion gomment la mission des
agents (J.-M. Weller, M. Loriol)

• Le parent  pauvre de la prévention (L. Théry, L. Lecoin)
• Des fonctionnaires exclus de l’emploi pour raisons de santé
(M. Steiner)

• L’Équipement, une administration bien mal dotée (I. Mahiou)

TRAVAIL & CHANGEMENT

Numéro 297, août-septembre 2004
Dossier : Gérer les compétences en PME

Numéro 298, novembre 2004
Dossier : Prévenir le stress d’origine professionnelle

Numéro 299, décembre 2004
Dossier : Déployer un progiciel de gestion intégré au service de l’organisation

Numéro 300, janvier-février 2005
Dossier : L’absentéisme, des solutions à bâtir ensemble

R R
E E
V V
U U
E E
S S

@SELF
INTERNET

www.ergonomie - se l f.org



Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  6600  EEuurrooss

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Christophe MUNDUTEGUY

INRETS-LPC
2, rue du Général Malleret-Joinville

94114 ARCUEIL CEDEX
Tél: 01 47 40 73 62
Fax: 01 45 47 56 06

Tél. mobile : 06 08 51 54 95
E-mail: christophe.munduteguy@inrets.fr

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  6600  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspon-dants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee1155
EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche

Université Toulouse le Mirail
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 1 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33

E-mail: turbet@univ-tlse2.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE DE LA SELF 
Corinne GAUDART

E-mail: corinne.gaudart@cee.enpc.fr
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